
RECUEIL  DES  ACTES  ADMINISTRATIFS

N° 78  -  juin-juillet 2015



 

ARS du Languedoc-Roussillon – Délégation territoriale de l’Hérault - 28 parc club du Millénaire –  
1025 rue Henri Becquerel - 34067 Montpellier cedex 2 -  04 67 04 20 07 
Conseil départemental de l’Hérault - 1000 rue d’Alco-34087 Montpellier Cedex 4 04 67 67 67 67 
 

Délégation territoriale de l’Hérault  Pôle des solidarités 

 
 

ARRETE ARS LR/2015-226 
 

Arrêté autorisant la délocalisation et la reconstruction de l’EHPAD « Les Floréales » de la commune de 
Pomérols sur la commune de Pinet et modifiant sa capacité 

(N°FINESS : 34 079 021 1) 

 

----- 
  

Le directeur général       Le Président du Conseil départemental 

de l'Agence Régionale de Santé du     de l’Hérault 

Languedoc-Roussillon 

 

 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 313-1 et suivants et R. 313-1 

et suivants ; 

 

VU le code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le code des collectivités territoriales ; 

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires ; 
 
VU le décret n°2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d’appel à projet et d’autorisation 
mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU l’arrêté du  21 mai 2015 nommant Mme Dominique MARCHAND, Directrice Générale Adjointe, 
Directrice Générale par intérim de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon à compter du 25 
mai 2015 ; 
 
VU l’arrêté ARS – LR n° 2015-945 du 27 mai 2015 portant délégation de signature ; 
 
VU  le Schéma Régional d’Organisation Médico-sociale ; 
 
VU la délibération du conseil général en date du 17 février 2014 approuvant les orientations du 
schéma départemental gérontologique 2013-2015 ; 
 

VU l’arrêté du Président du Conseil général de l’Hérault du 24 novembre 1988 agréant la demande 

de création d’une maison de retraite « Les Floréales » de 35 lits à Pomerols, 

 

VU  l’arrêté du Président du conseil général en date du 2 juillet 1993 et fixant la capacité de la maison 

de retraite « Les Floréales » à Pomerols à 41 lits dont 6 lits réservés à l’hébergement temporaire, 
 
VU l’arrêté du Président du Conseil Général en date du 30 novembre 2010 fixant la capacité de 
l’établissement à 65 lits et places (60 lits d’hébergement permanent dont lits Alzheimer, 3 lits 
d’hébergement temporaire dont 1 lit Alzheimer, et 2 places d’accueil de jour dont 1 places Alzheimer) ; 
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VU l’arrêté ARS-LR n°2010-1468 du 30 novembre 2010 portant non autorisation par défaut de 
financement de l’extension de 24 lits de l’EHPAD « Les Floréales » et d’une restructuration de 
l’établissement géré par la SA « Les Floréales » à Pomerols ; 
 
VU la convention tripartite signée le 01 octobre 2007 ; 
 
VU la demande en date du 08 octobre 2012 transmise par la directrice de l’établissement sollicitant la 
délocalisation de l’établissement sur la commune de Pinet ; 
 
VU l’arrêté ARS LR n°2013-1075 autorisant la délocalisation et la reconstruction de l’EHPAD « Les 
Floréales » (n° FINESS 34 079 021 1) localisé à Pomerols sur la commune de Pinet pour une capacité de 
41 lits dont 6 lits d’hébergement temporaire, 
 
VU la demande en date du 04 juin 2015 transmise par la directrice de l’établissement sollicitant la 
transformation de 3 places d’hébergement temporaire en 3 places d’hébergement permanent, à capacité 
constante ; 
 

Considérant que cette transformation se fait à moyens constants et est donc compatible avec le montant 

de la dotation régionale limitative de 2015 prévue à l’article L.314-4 du CASF, 

 

Considérant que cette demande de transformation de la capacité déjà autorisée n’entraine pas une 

modification de la catégorie de prise en charge au sens du I de l'article L. 312-1, elle est exonérée de la 

procédure d'appel à projet conformément au III de l’article L313-1-1, 

 
Considérant que cette demande est conforme aux orientations adoptées par l’assemblée départementale 
de l’Hérault dans le schéma gérontologique 2013-2015 et notamment son orientation visant à adapter 
l’offre d’accueil aux besoins des personnes âgées, 
 
Considérant que cette demande est compatible avec l’article L313-8 relatif à l’objectif annuel d’évolution 
des dépenses 2015 délibéré par l’assemblée départementale, 

 

Sur proposition de : 

 

Madame le Délégué Territorial de l’Hérault, 

Madame la Directrice générale adjointe des services, Directrice du pôle des solidarités de l’Hérault, 

 

 

 
A R R E T E N T 

 

ARTICLE 1 : 
 
La SAS « Les Floréales » est autorisée à délocaliser et à reconstruire l’Etablissement « Les Floréales » 
de la commune de Pomérols vers la commune de Pinet. 
L’établissement est autorisé à transformer 3 lits d’Hébergement Temporaire en 3 lits d’Hébergement 
Permanent. La capacité de l’établissement est donc fixée comme suit :  
   - 38 lits d’Hébergement Permanent 
    - 3 lits d’Hébergement Temporaire. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
Sous réserve du résultat de la visite de conformité prévue à l’article L.313-6 du CASF, le gestionnaire est 
autorisé à faire fonctionner 41 lits et places dont 3 lits d’Hébergement Temporaire. 
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ARTICLE 3 : 
 
Les caractéristiques de l'établissement seront répertoriées dans le fichier FINESS comme suit: 
 
Gestionnaire :  SAS « Les Floréales » 
  54 avenue de Florensac 
  34 810 POMEROLS 
N° FINESS entité juridique : 34 000 187 4 
N° SIREN : 350 101 697 
 
Etablissement : EHPAD « Les Floréales » 
  1 rue des Floréales 
  34 850 PINET 
N° SIRET établissement : 350 101 697 00026 
 

N° FINESS 
établissement 

Catégorie Etablissement 
Discipline 

d’équipement 
Activité Clientèle 

Capacité 
autorisée 

Capacité 
installée 

34 079 021 1 500 EHPAD 
924 11 711 38 38 

657 11 711 3 3 

 
 

ARTICLE 4 : 

 

Cette autorisation est accordée jusqu’au 3 janvier 2017 conformément à l'article L 313-1 du code de 

l’action sociale et des familles. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation 

externe mentionnée à l’article L.312-8 du CASF. 
 
 

ARTICLE 5 : 
 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal administratif 
de Montpellier, dans le délai franc de deux mois à compter de notification. 

 

 

ARTICLE 6 : 

 

Le directeur de l’offre de soins et de l’autonomie (DOSA) de l’Agence régionale de santé, le délégué 

territorial du département de l’Hérault et la Directrice générale adjointe des services, Directrice du pôle 

des solidarités de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

qui sera notifié à l'établissement, publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Languedoc-Roussillon et au recueil des actes administratifs du département de l’Hérault et affiché 

pendant un mois à la mairie concernée. 

 

 Montpellier, le 02 JUIL. 2015 

 

Le Directeur Général Adjoint, 

Directeur Général par intérim 

 

 

             SIGNE 

 

 
 

Dominique MARCHAND 

 

Le Président,  

Député de l’Hérault 

 

 

       SIGNE 

 

 

 
Kléber MESQUIDA 

 

 



 
 

 
 

   
 

 

 

 
ARS du Languedoc-Roussillon  
26-28 Parc club du Millénaire – 1025, rue Henri Becquerel 
– CS30001 – 34067 Montpellier Cedex 2 
Tél. : 04.67.07.20.07 – Fax : 04.67.07.20.08 –  
www.ars.languedocroussillon.sante.fr 
 

 

 
 

 

 
 
 

 
ARRETE N° 2015 - 227 
 

Arrêté portant modification de la capacité suite au changement de nomenclature FINESS de 

l’EHPAD « Les Missions Africaines » à Montferrier sur lez (N° FINESS ET : 34 078 392 7)  

géré par l’association Les Chênes Verts (N° FINESS EJ : 34 079 885 9) 

 

----- 
Le Directeur Général par intérim de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon 

 

 

 

 

 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1 et suivants, L.313-1 et 

suivants, L.313-19, R.313-1 et suivants, R.314-97, et R.315-5 ; 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU l’arrêté de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes en date du 21 
mai 2015 portant nomination de Madame Dominique MARCHAND en qualité de Directrice Générale 
par intérim de l’agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon, à compter du 25 mai 2015 ; 

VU le Programme Interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 
2014-2017 établi par l’ARS Languedoc-Roussillon ; 

VU l’arrêté du Préfet de Département, Préfet de la région Languedoc-Roussillon en date du 27 janvier 
1995 autorisant le transfert de gestion de la maison de retraite Notre Dame de Baillarguet à 
Montferrier sur lez de l’association diocésaine de Montpellier à l’association les chênes verts et fixant 
sa capacité à 55 lits ; 

VU l’arrêté du Président du Conseil Général en date du 19 février 1998 autorisant la demande 
d’extension de la maison de retraite ‘Les missions Africaines » et fixant sa capacité à 62 lits ; 

Considérant que cette régularisation de capacité se fait à moyens constants ; 

Considérant que cette régularisation de capacité est compatible avec la Dotation Régionale 
Limitative prévue à l’art R.314-4 du CASF ;  

 
 
 
 
 
 



Sur proposition de : 

Madame le Délégué Territorial de l’Hérault,  

 

 
 

ARRETE 
 

 
 
ARTICLE 1 : 

 
La capacité de l’EHPAD « les Missions Africaines » à Montferrier sur lez est fixée à 62 lits. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
Cette autorisation est accordée jusqu’au 3 janvier 2017 conformément à l'article L 313-1 du code de 
l’action sociale et des familles. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation 
externe mentionnée à l’article L.312-8 du CASF. 

 
ARTICLE 4 : 
 
Les caractéristiques de l'établissement seront répertoriées dans le fichier FINESS comme suit: 
 
Gestionnaire : L’Association Les Chênes Verts 
  Baillarguet 
  34 980 MONTFERRIER SUR LEZ 
    
N° FINESS entité juridique : 34 079 885 9 
N° SIREN : 398 769 844 
 
Etablissement :  EHPAD Les Missions Africaines 
   Baillarguet 
   34 980 MONTFERRIER SUR LEZ  
 
N° FINESS établissement : 34 078 392 7 

N° SIRET : 398 769 844 00018 
 
 
 

 
 

Catégorie 
 

Etablissement 
 

Discipline 
d’équipement 

 
Activité 

 
Clientèle 

 
Capacité 
autorisée 

 
Capacité 
installée 

500 EHPAD 924 

Accueil 
Personnes âgées 

11 

hébergement 
complet internat 

711 

personnes 
âgées 

dépendantes 

62 62 

 

 

 

ARTICLE 5 : 
 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal 

administratif de Montpellier, dans le délai franc de deux mois à compter de sa notification. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ARTICLE 6 : 

 

Le Directeur de l’offre de soins et de l’autonomie de l’ARS du Languedoc-Roussillon, le délégué 

territorial du département de l’Hérault, l’association « Les Chênes Verts » sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de la région Languedoc-Roussillon et au recueil des actes administratifs du département 

de l’Hérault. 

 

  

 

Fait à Montpellier, le 02 JUIL. 2015 

 

 
   

Le Directeur Général par intérim de  

l’Agence Régionale de Santé, 

 

SIGNE 

 
Mme Dominique MARCHAND 



 
 

 
 
 

ARRETE ARS LR / 2015-N°1026 
fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité au titre du mois d’avril 2015 
de l’Institut Saint Pierre à Palavas 

 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DU LANGUEDOC ROUSSILLON 

 
 
VU le code de la santé publique, 
 
VU le code de la sécurité sociale, 
 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment 
son article 33, 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, 
 
VU la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
 
VU le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements de santé et du 
décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé 
et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des 
familles, 
 
VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant dispositions financières relatives aux 
établissements de santé, 

 
VU l'arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant 
une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de 
ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
VU l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activités 
médicales des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement, 
 
VU l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la 
sécurité sociale, 
 
VU l’arrêté du 18 février 2009 pris pour l’application de l’article L 162-22-7-2 du code la sécurité sociale, 
 
VU l’arrêté en date du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé 
pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat, 
 
VU  l’arrêté du 26 mars 2013 modifiant l’arrêté du 23 juillet 2004 modifié relatif aux forfaits afférents à 
l’interruption volontaire de grossesse, 
 
VU la décision en date du 27 mai 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé du Languedoc Roussillon à Monsieur le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 



 
 
VU l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 

 
VU l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du 
code de sécurité sociale, 
 
VU  l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 

 
VU l’arrêté du 24 avril 2015 modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des 
ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de 
l’Etat, 

 
Considérant le relevé d’activité transmis pour le mois d’avril 2015, le 8 juin 2015 par l’Institut Saint Pierre 
à Palavas, 
 

 
ARRETE 

 
N° FINESS : 340000025 

 
 
ARTICLE 1 er : Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par l’Institut Saint Pierre à Palavas au titre du mois 
d’avril 2015 s’élève à : 99 310,23 Euros, dont le détail est joint en annexe du présent arrêté. 

 
ARTICLE 2  : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir auprès du Tribunal administratif dans 
un délai franc de deux mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de 
sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 3  : Le Responsable du Pôle de Soins hospitaliers de la Direction de l’Offre de Soins et de 
l’Autonomie et le Directeur de l’Institut Saint Pierre à Palavas sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département 
de l’Hérault. 
 

 
Montpellier, le 15 juin 2015 

 

P/LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE  
REGIONALE DE SANTE DU LANGUEDOC 
ROUSSILLON 
et par délégation 
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie 
 
 
 
 
Jean-Yves LE QUELLEC
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Montants hors AME et soins urgents

B : Dernier 

montant de 

l'activité 

LAMDA au 

titre de 

l'année 2014 

calculé 

précédement 

(avant ce 

mois-ci)

C : Montant 

de l'activité 

LAMDA au 

titre de 

l'année 2014, 

calculé ce 

mois-ci

D : Montant 

calculé de 

l'activité 2015 

de la période 

(cumulée 

depuis janvier 

2015)

E : Montant 

total pour 

cette période 

([C si lamda 

ce mois-ci, B 

sinon]+D)

F : Total des 

montants 

d'activité 

notifiés 

jusqu'au mois 

précédent 

(Somme des 

H des mois 

précédents)

G : Montant 

de l'activité 

calculé (E-F)

H : Montant 

de l'activité 

notifié ce 

mois-ci

Forfait GHS + supplément 14 198,68 0,00 214 471,73 228 670,41 159 435,72 69 234,69 69 234,69
PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Médicaments séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
ACE 0,00 0,00 111 724,71 111 724,71 81 649,17 30 075,54 30 075,54
DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total 14 198,68 0,00 326 196,44 340 395,12 241 084,89 99 310,23 99 310,23

Montants des AME

B : Dernier 

montant de 

l'activité 

LAMDA AME 

au titre de 

l'année 2014 

calculé 

précédement 

(avant ce 

mois-ci)

C : Montant 

de l'activité 

LAMDA AME 

au titre de 

l'année 2014, 

calculé ce 

mois-ci

D : Montant 

calculé de 

l'activité AME 

du mois 

(cumulée 

depuis janvier 

2015)

E : Montant 

total de 

l'activité du 

mois ([C si 

lamda ce 

mois-ci, B 

sinon]+D)

F : Total des 

montants 

d'activité AME 

notifiés 

jusqu'au mois 

précédent 

(Somme des 

H des mois 

précédents)

G : Montant 

de l'activité 

AME calculé 

(E - F)

H : Montant 

de l'activité 

AME notifié

Forfait GHS + supplément AME 753,38 0,00 0,00 753,38 753,38 0,00 0,00
DMI séjour AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Médicaments séjour AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total 753,38 0,00 0,00 753,38 753,38 0,00 0,00

Date de récupération : mercredi 10/06/2015, 16:51

OVALIDE T2A MCO DGF : Eléments de l'arrêté de versement
INSTITUT SAINT PIERRE (340000025)

Année 2015 M4 : De janvier à avril
Cet exercice est validé par la région

Date de validation par l'établissement : lundi 08/06/2015, 11:33
Date de validation par la région : lundi 08/06/2015, 15:09

 



 

 
 

 
 
 

ARRETE ARS LR / 2015-N°1027 
fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité au titre du mois d’avril 2015 
des Hôpitaux du Bassin de Thau 

 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DU LANGUEDOC ROUSSILLON 

 
 
VU le code de la santé publique, 
 
VU le code de la sécurité sociale, 
 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment 
son article 33, 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, 
 
VU la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
 
VU le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements de santé et du 
décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé 
et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des 
familles, 
 
VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant dispositions financières relatives aux 
établissements de santé, 

 
VU l'arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant 
une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de 
ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
VU l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activités 
médicales des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement, 
 
VU l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la 
sécurité sociale, 
 
VU l’arrêté du 18 février 2009 pris pour l’application de l’article L 162-22-7-2 du code la sécurité sociale, 
 
VU l’arrêté en date du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé 
pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat, 
 
VU  l’arrêté du 26 mars 2013 modifiant l’arrêté du 23 juillet 2004 modifié relatif aux forfaits afférents à 
l’interruption volontaire de grossesse, 
 
VU la décision en date du 27 mai 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé du Languedoc Roussillon à Monsieur le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
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VU l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 

 
VU l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du 
code de sécurité sociale, 
 
VU  l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
VU l’arrêté du 24 avril 2015 modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des 
ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de 
l’Etat, 
 
Considérant le relevé d’activité transmis pour le mois d’avril 2015, le 10 juin 2015 par les Hôpitaux du 
Bassin de Thau, 
 

 
ARRETE 

 
 

N° FINESS : 340011295 
 

 
ARTICLE 1 er  : Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par les Hôpitaux du Bassin de Thau au titre du mois       
d’avril 2015 s’élève à : 3 691 094,73 Euros, dont le détail est joint en annexe du présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 :  Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par les Hôpitaux du Bassin de Thau des séjours, MO et 
DMI des patients relevant de l’Aide Médicale de l’Etat s’élève à : -14 086,33 Euros, dont le détail est joint en 
annexe du présent arrêté.  
 
ARTICLE 3  : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir auprès du Tribunal administratif 
dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 4 : Le Responsable du Pôle de Soins hospitaliers de la Direction de l’Offre de Soins et de 
l’Autonomie et le Directeur des Hôpitaux du Bassin de Thau sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département 
de l’Hérault. 
 

 
Montpellier, le 15 juin 2015 

 

P/LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE  
REGIONALE DE SANTE DU LANGUEDOC 
ROUSSILLON 
et par délégation 
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie 
 
 
 
 
Jean-Yves LE QUELLEC 
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Montants hors AME et soins urgents

B : Dernier 

montant de 

l'activité 

LAMDA au 

titre de 

l'année 2014 

calculé 

précédement 

(avant ce 

mois-ci)

C : Montant de 

l'activité 

LAMDA au 

titre de 

l'année 2014, 

calculé ce 

mois-ci

D : Montant 

calculé de 

l'activité 2015 

de la période 

(cumulée 

depuis janvier 

2015)

E : Montant 

total pour 

cette période 

([C si lamda 

ce mois-ci, B 

sinon]+D)

F : Total des 

montants 

d'activité 

notifiés 

jusqu'au mois 

précédent 

(Somme des 

H des mois 

précédents)

G : Montant de 

l'activité 

calculé (E-F)

H : Montant de 

l'activité 

notifié ce mois-

ci

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 12 394 075,84 12 394 075,84 9 336 870,75 3 057 205,09 3 057 205,09
PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
IVG 0,00 0,00 41 644,49 41 644,49 30 195,25 11 449,24 11 449,24
DMI séjour 0,00 0,00 366 305,62 366 305,62 274 432,47 91 873,15 91 873,15
Médicaments séjour 0,00 0,00 283 589,48 283 589,48 217 828,39 65 761,09 65 761,09
Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
ATU 0,00 0,00 179 375,43 179 375,43 129 070,62 50 304,81 50 304,81
FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
SE 0,00 0,00 11 747,99 11 747,99 9 103,59 2 644,40 2 644,40
ACE 0,00 0,00 1 637 090,03 1 637 090,03 1 225 233,08 411 856,95 411 856,95
DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 14 913 828,88 14 913 828,88 11 222 734,15 3 691 094,73 3 691 094,73

Montants des AME

B : Dernier 

montant de 

l'activité 

LAMDA AME 

au titre de 

l'année 2014 

calculé 

précédement 

(avant ce 

mois-ci)

C : Montant de 

l'activité 

LAMDA AME 

au titre de 

l'année 2014, 

calculé ce 

mois-ci

D : Montant 

calculé de 

l'activité AME 

du mois 

(cumulée 

depuis janvier 

2015)

E : Montant 

total de 

l'activité du 

mois ([C si 

lamda ce mois-

ci, B 

sinon]+D)

F : Total des 

montants 

d'activité AME 

notifiés 

jusqu'au mois 

précédent 

(Somme des 

H des mois 

précédents)

G : Montant de 

l'activité AME 

calculé (E - F)

H : Montant de 

l'activité AME 

notifié

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 18 588,08 18 588,08 32 674,41 -14 086,33 -14 086,33
DMI séjour AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Médicaments séjour AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 18 588,08 18 588,08 32 674,41 -14 086,33 -14 086,33

Date de récupération : lundi 15/06/2015, 08:31

OVALIDE T2A MCO DGF : Eléments de l'arrêté de versement
LES HOPITAUX DU BASSIN DE THAU  (340011295)

Année 2015 M4 : De janvier à avril
Cet exercice est validé par la région

Date de validation par l'établissement : mercredi 10/06/2015, 17:34
Date de validation par la région : jeudi 11/06/2015, 14:54

 



 
 

 
 

ARRETE ARS LR / 2015-N°1028 
fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité au titre du mois d’avril 2015 
du GCS HAD du Bassin de Thau  

 
LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

DU LANGUEDOC ROUSSILLON 
 
VU le code de la santé publique, 
 
VU le code de la sécurité sociale, 
 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment 
son article 33, 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, 
 
VU la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
 
VU le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements de santé et du 
décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé 
et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des 
familles, 
 
VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant dispositions financières relatives aux 
établissements de santé, 

 
VU l'arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant 
une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de 
ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
VU l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activités 
médicales des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement, 
 
VU l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la 
sécurité sociale, 
 
VU l’arrêté du 18 février 2009 pris pour l’application de l’article L 162-22-7-2 du code la sécurité sociale, 
 
VU l’arrêté en date du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé 
pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat, 
 
VU  l’arrêté du 26 mars 2013 modifiant l’arrêté du 23 juillet 2004 modifié relatif aux forfaits afférents à 
l’interruption volontaire de grossesse, 
 
VU la décision en date du 27 mai 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé du Languedoc Roussillon à Monsieur le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
VU l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 



 
VU l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du 
code de sécurité sociale, 
 
VU  l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
VU l’arrêté du 24 avril 2015 modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des 
ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de 
l’Etat, 
 
VU la décision du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé du Languedoc Roussillon N°2011-
030 en date du 20 janvier 2011, autorisant le GCS HAD du Bassin de Thau à créer une structure 
d’hospitalisation à domicile sur le territoire de santé de Béziers-Sète, 
 
VU la décision modificative du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé du Languedoc 
Roussillon N°2012-025 en date du 18 janvier 2012 remplaçant les dispositions de l’article 4 de la décision 
N°2011-030 susvisée,  
 
 
Considérant le relevé d’activité transmis pour le mois d’avril 2015, le 21 mai 2015 par le GCS HAD du 
Bassin de Thau, 
 

 
 

ARRETE 
 

N° FINESS : 340019173 
 
ARTICLE 1 er  : Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par le GCS HAD du Bassin de Thau au titre du mois 
d’avril 2015 s’élève à : 29 553,55 Euros, dont le détail est joint en annexe du présent arrêté. 
 
ARTICLE 2  : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir auprès du Tribunal administratif 
dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : Le responsable du Pôle de Soins hospitaliers de la Direction de l’Offre de Soins et de 
l’Autonomie et le Directeur du GCS HAD du Bassin de Thau sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département 
de l’Hérault. 
 

 
Montpellier, le 15 juin 2015 
 

P/LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE  
REGIONALE DE SANTE DU LANGUEDOC 
ROUSSILLON 
et par délégation 
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie 
 
 
 
 
Jean-Yves LE QUELLEC 
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B : Dernier 

montant 

LAMDA 

calculé au 

titre de 

l'année 2014 

(avant ce 

mois-ci)

C : Montant 

LAMDA 

calculé ce 

mois-ci au 

titre de 

l'année 2014

D : Montant 

calculé de 

l'activité 

2015 de la 

période 

(cumulée 

depuis 

janvier 2015)

E : Montant 

total pour 

cette période 

([C si lamda 

ce mois-ci, B 

sinon]+D)

F : Total des 

montants 

d'activité 

notifiés 

jusqu'au mois 

précédent 

(Somme des 

H des mois 

précédents)

G : Montant 

de l'activité 

calculé (E-F)

H : Montant 

de l'activité 

notifié ce 

mois-ci

GHT 0,00 0,00 150 307,89 150 307,89 120 754,34 29 553,55 29 553,55
Molécules onéreuses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 150 307,89 150 307,89 120 754,34 29 553,55 29 553,55

Date de récupération : mercredi 10/06/2015, 16:15

OVALIDE HAD DGF : Eléments de l'arrêté de versement
GCS HAD DU BASSIN DE THAU (340019173)

Année 2015 M4 : De janvier à avril
Cet exercice est validé par la région

Date de validation par l'établissement : jeudi 21/05/2015, 17:31
Date de validation par la région : lundi 08/06/2015, 15:42

 



 

 
 

 
 
 

ARRETE ARS LR / 2015-N°1029 
fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité au titre du mois d’avril 2015 
du Centre Hospitalier de Béziers 

 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DU LANGUEDOC ROUSSILLON 

 
 

 
VU le code de la santé publique, 
 
VU le code de la sécurité sociale, 
 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment 
son article 33, 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, 
 
VU la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
 
VU le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements de santé et du 
décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé 
et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des 
familles, 
 
VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant dispositions financières relatives aux 
établissements de santé, 

 
VU l'arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant 
une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de 
ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
VU l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activités 
médicales des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement, 
 
VU l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la 
sécurité sociale, 
 
VU l’arrêté du 18 février 2009 pris pour l’application de l’article L 162-22-7-2 du code la sécurité sociale, 
 
VU l’arrêté en date du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé 
pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat, 
 
VU  l’arrêté du 26 mars 2013 modifiant l’arrêté du 23 juillet 2004 modifié relatif aux forfaits afférents à 
l’interruption volontaire de grossesse, 
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VU la décision en date du 27 mai 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé du Languedoc Roussillon à Monsieur le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
VU l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 

 
VU l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du 
code de sécurité sociale, 
 
VU  l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
VU l’arrêté du 24 avril 2015 modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des 
ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de 
l’Etat, 
 
Considérant les relevés d’activité transmis pour le mois d’avril 2015, les 8 et 9 juin 2015 par le Centre 
Hospitalier de Béziers; 

 
ARRETE 

 
 

N° FINESS : 340780055 
 

 
ARTICLE 1 er : Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par le Centre Hospitalier de Béziers au titre du mois        
d’avril 2015 s’élève à : 7 073 918,10 Euros, dont le détail est joint en annexe du présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 :  Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par le Centre Hospitalier de Béziers des séjours, MO et 
DMI des patients relevant de l’Aide Médicale de l’Etat s’élève à : 53 300,28 Euros, dont le détail est joint en 
annexe du présent arrêté. 
 
ARTICLE 3 : Le montant total des produits de l’Hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
correspondant à la régularisation de la valorisation de l’activité déclarée par le Centre Hospitalier de Béziers 
s’élève à 55 334,36 Euros au titre de l’année 2014, dont -29 710,85 Euros pour l’activité AME, le détail est 
joint en annexe du présent arrêté. 
 
ARTICLE 4  : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir auprès du Tribunal administratif dans 
un délai franc de deux mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de 
sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5  : Le Responsable du Pôle de Soins hospitaliers de la Direction de l’Offre de Soins et de 
l’Autonomie et la Directrice du Centre Hospitalier de Béziers sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département 
de l’Hérault. 
 

 
Montpellier, le 15 juin 2015 

P/LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE  
REGIONALE DE SANTE DU LANGUEDOC 
ROUSSILLON 
et par délégation 
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie 
 
 
Jean-Yves LE QUELLEC 
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Montants hors AME et soins urgents

B : Dernier 

montant de 

l'activité 

LAMDA au 

titre de 

l'année 2014 

calculé 

précédement 

(avant ce 

mois-ci)

C : Montant 

de l'activité 

LAMDA au 

titre de 

l'année 2014, 

calculé ce 

mois-ci

D : Montant 

calculé de 

l'activité 2015 

de la période 

(cumulée 

depuis janvier 

2015)

E : Montant 

total pour 

cette période 

([C si lamda 

ce mois-ci, B 

sinon]+D)

F : Total des 

montants 

d'activité 

notifiés 

jusqu'au mois 

précédent 

(Somme des 

H des mois 

précédents)

G : Montant 

de l'activité 

calculé (E-F)

H : Montant 

de l'activité 

notifié ce 

mois-ci

Forfait GHS + supplément 30 248,78 35 583,17 24 483 433,53 24 519 016,70 18 472 307,95 6 046 708,75 6 046 708,75
PO 0,00 0,00 8 113,84 8 113,84 8 113,84 0,00 0,00
IVG 0,00 0,00 93 610,16 93 610,16 66 393,82 27 216,34 27 216,34
DMI séjour 0,00 0,00 680 175,26 680 175,26 518 241,85 161 933,41 161 933,41
Médicaments séjour 0,00 0,00 1 634 286,80 1 634 286,80 1 189 620,05 444 666,75 444 666,75
Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
ATU 0,00 0,00 324 621,38 324 621,38 244 479,96 80 141,42 80 141,42
FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
SE 0,00 0,00 16 434,61 16 434,61 12 032,15 4 402,46 4 402,46
ACE 165,81 49 462,04 1 741 924,96 1 791 387,00 1 465 639,41 325 747,59 325 747,59
DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total 30 414,59 85 045,21 28 982 600,54 29 067 645,75 21 976 829,03 7 090 816,72 7 090 816,72

Montants des AME

B : Dernier 

montant de 

l'activité 

LAMDA AME 

au titre de 

l'année 2014 

calculé 

précédement 

(avant ce 

mois-ci)

C : Montant 

de l'activité 

LAMDA AME 

au titre de 

l'année 2014, 

calculé ce 

mois-ci

D : Montant 

calculé de 

l'activité AME 

du mois 

(cumulée 

depuis janvier 

2015)

E : Montant 

total de 

l'activité du 

mois ([C si 

lamda ce 

mois-ci, B 

sinon]+D)

F : Total des 

montants 

d'activité AME 

notifiés 

jusqu'au mois 

précédent 

(Somme des 

H des mois 

précédents)

G : Montant 

de l'activité 

AME calculé 

(E - F)

H : Montant 

de l'activité 

AME notifié

Forfait GHS + supplément AME -29 710,85 -29 710,85 117 167,64 87 456,79 63 867,36 23 589,43 23 589,43
DMI séjour AME 0,00 0,00 487,63 487,63 487,63 0,00 0,00
Médicaments séjour AME 0,00 0,00 1 884,45 1 884,45 1 884,45 0,00 0,00
Total -29 710,85 -29 710,85 119 539,72 89 828,87 66 239,44 23 589,43 23 589,43

B : Dernier 

montant 

LAMDA 

calculé au 

titre de 

l'année 2014 

(avant ce 

mois-ci)

C : Montant 

LAMDA 

calculé ce 

mois-ci au 

titre de 

l'année 2014

D : Montant 

calculé de 

l'activité 2015 

de la période 

(cumulée 

depuis janvier 

2015)

E : Montant 

total pour 

cette période 

([C si lamda 

ce mois-ci, B 

sinon]+D)

F : Total des 

montants 

d'activité 

notifiés 

jusqu'au mois 

précédent 

(Somme des 

H des mois 

précédents)

G : Montant 

de l'activité 

calculé (E-F)

H : Montant 

de l'activité 

notifié ce 

mois-ci

GHT 0,00 0,00 283 658,20 283 658,20 224 294,45 59 363,75 59 363,75
Molécules onéreuses 0,00 0,00 59 528,16 59 528,16 50 745,32 8 782,84 8 782,84
Total 0,00 0,00 343 186,36 343 186,36 275 039,77 68 146,59 68 146,59

Date de récupération : jeudi 11/06/2015, 08:13

OVALIDE T2A MCO DGF : Eléments de l'arrêté de versement
CH BEZIERS (340780055)

Année 2015 M4 : De janvier à avril
Cet exercice est validé par la région

Date de validation par l'établissement : lundi 08/06/2015, 12:27
Date de validation par la région : lundi 08/06/2015, 15:10

Date de récupération : mercredi 10/06/2015, 16:16

OVALIDE HAD DGF : Eléments de l'arrêté de versement
CH BEZIERS (340780055)

Année 2015 M4 : De janvier à avril
Cet exercice est validé par la région

Date de validation par l'établissement : mardi 09/06/2015, 15:42
Date de validation par la région : mardi 09/06/2015, 16:05

 



 

 
 

 
 
 

ARRETE ARS LR / 2015-N°1031 
fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité au titre du mois d’avril 2015 
de la Clinique Beau Soleil  

 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DU LANGUEDOC ROUSSILLON 

 
 
VU le code de la santé publique, 
 
VU le code de la sécurité sociale, 
 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment 
son article 33, 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, 
 
VU la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
 
VU le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements de santé et du 
décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé 
et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des 
familles, 
 
VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant dispositions financières relatives aux 
établissements de santé, 

 
VU l'arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant 
une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de 
ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
VU l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activités 
médicales des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement, 
 
VU l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la 
sécurité sociale, 
 
VU l’arrêté du 18 février 2009 pris pour l’application de l’article L 162-22-7-2 du code la sécurité sociale, 
 
VU l’arrêté en date du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé 
pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat, 
 
VU  l’arrêté du 26 mars 2013 modifiant l’arrêté du 23 juillet 2004 modifié relatif aux forfaits afférents à 
l’interruption volontaire de grossesse, 
 
VU la décision en date du 27 mai 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé du Languedoc Roussillon à Monsieur le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
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VU l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 

 
VU l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du 
code de sécurité sociale, 
 
VU  l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
VU l’arrêté du 24 avril 2015 modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des 
ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de 
l’Etat, 
 
Considérant le relevé d’activité transmis pour le mois d’avril 2015, le 2 juin 2015 par la Clinique Beau 
Soleil, 
 

 
ARRETE 

 
 

N° FINESS : 340780642 
 

 
ARTICLE 1 er : Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par la Clinique Beau Soleil au titre du mois d’avril 2015 
s’élève à : 2 644 539,92 Euros, dont le détail est joint en annexe du présent arrêté. 
 
ARTICLE 2  : Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par la Clinique Beau Soleil des séjours, MO et DMI des 
patients relevant de l’Aide Médicale de l’Etat s’élève à : 7 125,93 Euros, dont le détail est joint en annexe du 
présent arrêté. 
 
ARTICLE 3  : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir auprès du Tribunal administratif dans 
un délai franc de deux mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de 
sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 4  : Le Responsable du Pôle de Soins hospitaliers de la Direction de l’Offre de Soins et de 
l’Autonomie et le Directeur de la Clinique Beau Soleil sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département 
de l’Hérault. 
 
 
 

 
Montpellier, le 15 juin 2015 

 

P/LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE  
REGIONALE DE SANTE DU LANGUEDOC 
ROUSSILLON 
et par délégation 
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie 

 
 
Jean-Yves LE QUELLEC 
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Montants hors AME et soins urgents

B : Dernier 

montant de 

l'activité 

LAMDA au 

titre de 

l'année 2014 

calculé 

précédement 

(avant ce 

mois-ci)

C : Montant 

de l'activité 

LAMDA au 

titre de 

l'année 2014, 

calculé ce 

mois-ci

D : Montant 

calculé de 

l'activité 2015 

de la période 

(cumulée 

depuis janvier 

2015)

E : Montant 

total pour 

cette période 

([C si lamda 

ce mois-ci, B 

sinon]+D)

F : Total des 

montants 

d'activité 

notifiés 

jusqu'au mois 

précédent 

(Somme des 

H des mois 

précédents)

G : Montant 

de l'activité 

calculé (E-F)

H : Montant 

de l'activité 

notifié ce 

mois-ci

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 9 131 163,65 9 131 163,65 6 927 452,72 2 203 710,93 2 203 710,93
PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
DMI séjour 0,00 0,00 126 127,08 126 127,08 125 248,97 878,11 878,11
Médicaments séjour 0,00 0,00 434 005,30 434 005,30 319 916,13 114 089,17 114 089,17
Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
ATU 0,00 0,00 65 317,99 65 317,99 47 956,78 17 361,21 17 361,21
FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
SE 0,00 0,00 87 619,70 87 619,70 65 545,38 22 074,32 22 074,32
ACE 0,00 0,00 1 153 869,86 1 153 869,86 867 443,68 286 426,18 286 426,18
DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 10 998 103,58 10 998 103,58 8 353 563,66 2 644 539,92 2 644 539,92

Montants des AME

B : Dernier 

montant de 

l'activité 

LAMDA AME 

au titre de 

l'année 2014 

calculé 

précédement 

(avant ce 

mois-ci)

C : Montant 

de l'activité 

LAMDA AME 

au titre de 

l'année 2014, 

calculé ce 

mois-ci

D : Montant 

calculé de 

l'activité AME 

du mois 

(cumulée 

depuis janvier 

2015)

E : Montant 

total de 

l'activité du 

mois ([C si 

lamda ce 

mois-ci, B 

sinon]+D)

F : Total des 

montants 

d'activité AME 

notifiés 

jusqu'au mois 

précédent 

(Somme des 

H des mois 

précédents)

G : Montant 

de l'activité 

AME calculé 

(E - F)

H : Montant 

de l'activité 

AME notifié

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 17 028,91 17 028,91 9 902,98 7 125,93 7 125,93
DMI séjour AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Médicaments séjour AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 17 028,91 17 028,91 9 902,98 7 125,93 7 125,93

Date de récupération : jeudi 11/06/2015, 08:20

OVALIDE T2A MCO DGF : Eléments de l'arrêté de versement
CLINIQUE BEAU SOLEIL (340780642)

Année 2015 M4 : De janvier à avril
Cet exercice est validé par la région

Date de validation par l'établissement : mardi 02/06/2015, 16:53
Date de validation par la région : lundi 08/06/2015, 15:21

 



 

 
 

 
 
 

ARRETE ARS LR / 2015-N°1032 
fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité au titre du mois d’avril 2015 
de la Clinique du Mas de Rochet 

 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DU LANGUEDOC ROUSSILLON 

 
 
VU le code de la santé publique, 
 
VU le code de la sécurité sociale, 
 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment 
son article 33, 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, 
 
VU la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
 
VU le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements de santé et du décret 
du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et 
modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des 
familles, 
 
VU le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant dispositions financières relatives aux 
établissements de santé, 

 
VU l'arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant 
une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
VU l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activités 
médicales des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la 
transmission d’informations issues de ce traitement, 
 
VU l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics 
de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
VU l’arrêté du 18 février 2009 pris pour l’application de l’article L 162-22-7-2 du code la sécurité sociale, 
 
VU l’arrêté en date du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé 
pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat, 
 
VU  l’arrêté du 26 mars 2013 modifiant l’arrêté du 23 juillet 2004 modifié relatif aux forfaits afférents à 
l’interruption volontaire de grossesse, 
 
VU la décision en date du 27 mai 2015 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé du Languedoc Roussillon à Monsieur le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
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VU l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 
162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie 
ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 

 
VU l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du 
code de sécurité sociale, 
 
VU  l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article 
L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
VU l’arrêté du 24 avril 2015 modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des 
ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de 
l’Etat, 
 
Considérant le relevé d’activité transmis pour le mois d’avril 2015, le 1 juin 2015 par la Clinique du Mas de 
Rochet, 

 
 

ARRETE 
 
 

N° FINESS : 340781608 
 

 
ARTICLE 1 er  : Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par la Clinique du Mas de Rochet au titre du mois             
d’avril 2015 s’élève à : 486 001,35 Euros, dont le détail est joint en annexe du présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 :  Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par la Clinique du Mas de Rochet des séjours, MO et DMI 
des patients relevant de l’Aide Médicale de l’Etat s’élève à : 2 237,62 Euros, dont le détail est joint en annexe 
du présent arrêté 

 
ARTICLE 3  : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir auprès du Tribunal administratif dans 
un délai franc de deux mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de 
sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 4  : Le Responsable du Pôle de Soins hospitaliers de la Direction de l’Offre de Soins et de 
l’Autonomie et le Directeur de la Clinique du Mas de Rochet sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département 
de l’Hérault. 
 
 

 
Montpellier, le 15 juin 2015 

 

P/LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE  
REGIONALE DE SANTE DU LANGUEDOC 
ROUSSILLON 
et par délégation 
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie 
 
 

 
Jean-Yves LE QUELLEC 
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Montants hors AME et soins urgents

B : Dernier 

montant de 

l'activité 

LAMDA au 

titre de 

l'année 2014 

calculé 

précédement 

(avant ce 

mois-ci)

C : Montant 

de l'activité 

LAMDA au 

titre de 

l'année 2014, 

calculé ce 

mois-ci

D : Montant 

calculé de 

l'activité 2015 

de la période 

(cumulée 

depuis janvier 

2015)

E : Montant 

total pour 

cette période 

([C si lamda 

ce mois-ci, B 

sinon]+D)

F : Total des 

montants 

d'activité 

notifiés 

jusqu'au mois 

précédent 

(Somme des 

H des mois 

précédents)

G : Montant 

de l'activité 

calculé (E-F)

H : Montant 

de l'activité 

notifié ce 

mois-ci

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 1 962 809,05 1 962 809,05 1 499 886,96 462 922,09 462 922,09
PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Médicaments séjour 0,00 0,00 120 562,92 120 562,92 97 692,76 22 870,16 22 870,16
Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
ACE 0,00 0,00 1 553,00 1 553,00 1 343,90 209,10 209,10
DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 2 084 924,97 2 084 924,97 1 598 923,62 486 001,35 486 001,35

Montants des AME

B : Dernier 

montant de 

l'activité 

LAMDA AME 

au titre de 

l'année 2014 

calculé 

précédement 

(avant ce 

mois-ci)

C : Montant 

de l'activité 

LAMDA AME 

au titre de 

l'année 2014, 

calculé ce 

mois-ci

D : Montant 

calculé de 

l'activité AME 

du mois 

(cumulée 

depuis janvier 

2015)

E : Montant 

total de 

l'activité du 

mois ([C si 

lamda ce 

mois-ci, B 

sinon]+D)

F : Total des 

montants 

d'activité AME 

notifiés 

jusqu'au mois 

précédent 

(Somme des 

H des mois 

précédents)

G : Montant 

de l'activité 

AME calculé 

(E - F)

H : Montant 

de l'activité 

AME notifié

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 2 237,62 2 237,62 0,00 2 237,62 2 237,62
DMI séjour AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Médicaments séjour AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 2 237,62 2 237,62 0,00 2 237,62 2 237,62

Date de récupération : jeudi 11/06/2015, 08:25

OVALIDE T2A MCO DGF : Eléments de l'arrêté de versement
MSM MAS DE ROCHET (340781608)
Année 2015 M4 : De janvier à avril

Cet exercice est validé par la région

Date de validation par l'établissement : lundi 01/06/2015, 10:18
Date de validation par la région : lundi 08/06/2015, 15:22

 



 

ARS du Languedoc-Roussillon – Délégation territoriale de l’Hérault - 28 parc club du Millénaire –  
1025 rue Henri Becquerel - 34067 Montpellier cedex 2 -  04 67 04 20 07 
Conseil départemental de l’Hérault - 1000 rue d’Alco-34087 Montpellier Cedex 4 04 67 67 67 67 
 

Délégation territoriale de l’Hérault  Pôle des solidarités 

 
 

ARRETE ARS LR/2015-225 
 

Arrêté autorisant l’extension de la capacité du  

Centre d’Accueil de Jour « Ciel Bleu »  

situé à Montpellier (N°FINESS : 34 001 544 5) 

 

----- 
  

Le directeur général       Le Président du Conseil départemental 

de l'Agence Régionale de Santé du     de l’Hérault 

Languedoc-Roussillon 

 

 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 313-1 et suivants et R. 313-1 

et suivants ; 

 

VU le code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le code des collectivités territoriales ; 

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires ; 
 
VU le décret n°2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d’appel à projet et d’autorisation 
mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU le décret en date du 01 avril 2010 relatif à la nomination de Madame Martine AOUSTIN, Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon ; 
 
VU l’arrêté ARS – LR n° 2010-008 du 14 avril 2010 portant délégation de signature ; 
 
VU la délibération du conseil général en date du 17 février 2014 approuvant les orientations du 
schéma départemental gérontologique 2013-2015 ; 
 
VU l’arrêté n°2001-I-2856 du 18 juillet 2001 portant création d’un centre d’accueil de jour pour 
personnes âgées atteintes de détérioration mentale, maladie d’Alzheimer et troubles apparentés de 15 
places ; 
 
VU l’arrêté conjoint du Président du Conseil Général et du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé du Languedoc-Roussillon n°2011-803 du 08 juillet 2011 portant extension de faible capacité de 
4 places d’accueil de jour à moyens constants au centre d’accueil de jour pour personnes âgées « Ciel 
Bleu » à Montpellier, géré par l’association « Ciel Bleu » ; 
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VU la demande du directeur de l’établissement en date du 16 juillet 2014 sollicitant une extension de 
capacité à hauteur de six places d’accueil de jour supplémentaires ; 
 
VU  le Schéma Régional d’Organisation Médico-sociale ; 

 

Considérant que cette extension est compatible avec le montant de la dotation régionale limitative de 

2014 prévue à l’article L.314-4 du CASF, 

 

Considérant que cette demande d’extension de capacité est inférieure au seuil prévu par l’article L313-1-

1 et défini par l’article 313-2 et n’est donc pas soumise à la procédure d’appel à projet, 

 
Considérant que cette demande est conforme aux orientations adoptées par l’assemblée départementale 
de l’Hérault dans le schéma gérontologique 2013-2015 et notamment son orientation visant à adapter 
l’offre d’accueil aux besoins des personnes âgées, 
 
Considérant que cette demande est compatible avec l’article L313-8 relatif à l’objectif annuel d’évolution 
des dépenses 2015 délibéré par l’assemblée départementale, 

 

Sur proposition de : 

Madame le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé,  

Madame la Directrice générale adjointe des services, Directrice du pôle des solidarités de l’Hérault, 

 

 

 
A R R E T E N T 

 

ARTICLE 1 : 
 
La demande d’extension de six places d’accueil de jour pour personnes âgées atteintes de 
détérioration mentale, maladie d’Alzheimer et troubles apparentés du centre d’accueil de jour « Ciel 
Bleu » sis 38 rue Lakanal à Montpellier, présentée par l’Association « Ciel Bleu », est acceptée. 
 
La capacité finale de l’établissement est fixée à 25 places d’accueil de jour. 
 
ARTICLE 2 :  
 
Sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue à l’article L.313-6 du CASF, le 
gestionnaire est autorisé à faire fonctionner 25 places d’accueil de jour. 
 
ARTICLE 3 : 
 
Les caractéristiques de l'établissement seront répertoriées dans le fichier FINESS comme suit : 
 
Gestionnaire :   Association Ciel Bleu 
  38 rue Lakanal 
  34 000 MONTPELLIER 
N° FINESS entité juridique : 34 001 543 7 
N° SIREN : 439 962 143 
 
Etablissement : Centre d’Accueil de Jour « Ciel Bleu » 
  38 rue Lakanal 
  34 000 MONTPELLIER 
N° SIRET établissement : 439 962 143 00012 
 

N° FINESS 
établissement 

Catégorie Etablissement 
Discipline 

d’équipement 
Activité Clientèle 

Capacité 
autorisée 

Capacité 
installée 

34 001 544 5 207 EHPAD 657 21 436 25 25 

 
  



3/3 
 

ARTICLE 4 : 

 

Cette autorisation est accordée pour une durée de 15 ans à compter de l’autorisation initiale et dans les 

conditions fixées par l’article 80 (non codifiée) de la Loi du 02 janvier 2002 et par le Code de l’Action 

Sociale et des Familles et notamment les articles L.312-8 ; L.313-1 et suivants. 
 

ARTICLE 5 : 
 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal administratif 
de Montpellier, dans le délai franc de deux mois à compter de notification. 

 

ARTICLE 6 : 

 

Le directeur de l’offre de soins et de l’autonomie (DOSA) de l’Agence régionale de santé, le délégué 

territorial du département de l’Hérault et la Directrice générale adjointe des services, Directrice du pôle 

des solidarités de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera notifié à l'établissement, publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

la région Languedoc-Roussillon et au recueil des actes administratifs du département de l’Hérault et 

affiché pendant un mois à la mairie concernée. 

 

 

 

 Montpellier, le 22 JUIN 2015 

 

Le Directeur Général, 

 

 

 

 

            SIGNE 

 
 

Docteur Martine AOUSTIN 

 

Le Président,  

Député de l’Hérault 

 

 

 

        SIGNE 

 

 
Kléber MESQUIDA 

 

 



 
 

 
 

   
 

 

 

 
ARS du Languedoc-Roussillon  
26-28 Parc club du Millénaire – 1025, rue Henri Becquerel 
– CS30001 – 34067 Montpellier Cedex 2 
Tél. : 04.67.07.20.07 – Fax : 04.67.07.20.08 –  
www.ars.languedocroussillon.sante.fr 
 

 

 
 

 

 
 
 

 
ARRETE N° 2015 - 228 
 

Arrêté portant régularisation de la capacité suite au changement de nomenclature FINESS de  

 l’EHPAD « Les Violettes » à Montpellier (N° FINESS ET : 34 078 396 8)  

géré par Languedoc Mutualité Union Hospitalisation Hébergement (N° FINESS EJ : 34 078 585 6) 

 

----- 
Le Directeur Général par intérim de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon 

 

 

 

 

 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1 et suivants, L.313-1 et 

suivants, L.313-19, R.313-1 et suivants, R.314-97, et R.315-5 ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU l’arrêté de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes en date du 21 
mai 2015 portant nomination de Madame Dominique MARCHAND en qualité de Directrice Générale 
par intérim de l’agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon, à compter du 25 mai 2015 ; 

VU le Programme Interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 
2014-2017 établi par l’ARS Languedoc-Roussillon ; 

VU l’arrêté signé le Préfet de Département, Préfet de la région Languedoc-Roussillon en date 21 mai 
1979 prévoyant la création d’une maison de retraite d’une capacité 57 lits au sein Résidence-Hôtel 
« Les Violettes » à Montpellier ; 

VU l’arrêté du Président du Conseil Général de l’Hérault en date du 1
er

 octobre 1992 fixant la capacité 
de la maison de retraite « Les Violettes » à 67 lits . 

VU la convention tripartite signée le 1
er 

septembre 2012 entre l’EHPAD « Les Violettes », l’ARS et le 
Conseil Général ; 

Considérant que cette régularisation de capacité se fait à moyens constants ; 

Considérant que cette régularisation de capacité est compatible avec la Dotation Régionale 
Limitative ;  

 
 
 
 
 
 



 
Sur proposition de : 

Madame le Délégué Territorial de l’Hérault,  

 
 
 

ARRETE 
 

 
 
ARTICLE 1 : 

 
La capacité de l’EHPAD « les Violettes » à Montpellier est fixée à 67 lits. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
Cette autorisation est accordée jusqu’au 3 janvier 2017 conformément à l'article L 313-1 du code de 
l’action sociale et des familles. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation 
externe mentionnée à l’article L.312-8 du CASF. 

 
ARTICLE 4 : 
 
Les caractéristiques de l'établissement seront répertoriées dans le fichier FINESS comme suit: 
 
Gestionnaire : Languedoc Mutualité Hospitalisation Union Hospitalisation Hébergement  
  88 rue de la 32ème 
  34 264 MONTPELLIER Cedex 2 
    
N° FINESS entité juridique : 34 078 585 6 
N° SIREN : 444 270 326 
 
Etablissement : EHPAD Les Violettes 
   2 rue du Pr Forgue 
  34 000 MONTPELLIER 
N° FINESS établissement : 34 078 396 8 

N° SIRET : 444 270 326 00036 
 
 
 
 

 
 

Catégorie 
 

Etablissement 
 

Discipline 
d’équipement 

 
Activité 

 
Clientèle 

 
Capacité 
autorisée 

 
Capacité 
installée 

500 EHPAD 924 

Accueil 
Personnes âgées 

11 

hébergement 
complet internat 

711 

personnes 
âgées 

dépendantes 

67 67 

 

 

 

ARTICLE 5 : 
 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal 

administratif de Montpellier, dans le délai franc de deux mois à compter de sa notification. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

ARTICLE 6 : 

 

Le Directeur de l’offre de soins et de l’autonomie de l’ARS du Languedoc-Roussillon, le délégué 

territorial du département de l’Hérault, Languedoc Mutualité Union Hospitalisation Hébergement sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la région Languedoc-Roussillon et au recueil des actes 

administratifs du département de l’Hérault. 

 

  

 

Fait à Montpellier, le 02 JUIL. 2015 

 

 
   

Le Directeur Général par intérim de  

l’Agence Régionale de Santé, 

 

SIGNE 

 
Mme Dominique MARCHAND 
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ARRETE N° 2015- 1383 MODIFIANT l’arrêté n° 2014-706 modifié de 

composition de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie  

du LANGUEDOC-ROUSSILLON 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon par intérim, 
 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires,  
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1432-4, 
 
Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010, portant création des agences régionales de santé,  
 
Vu le décret n°2010-348 modifié du 31 mars 2010, relatif à la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie, 
 
Vu l’arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de Madame Dominique MARCHAND en qualité 
de directrice générale de l’agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon par intérim, 
 
Vu l’arrêté n° 2014-706 du 23 juin 2014 modifié du Directeur Général de l’ARS de Languedoc 
Roussillon portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie du 
Languedoc-Roussillon, 
 
Sur propositions du conseil départemental du Gard. 
 
 

 
A R R E T E 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 

2 

 

Article 1 : 
 
L’article  3  de l’arrêté n° 2014-706 du 23 juin 2014 modifié est modifié comme suit : 
 

 1b : Cinq représentants des départements  
 

Titulaires Suppléants 

 
Sera désigné ultérieurement 

 

 
Sera désigné ultérieurement 

 

Monsieur Christophe SERRE 
Vice-président du Conseil départemental du 

Gard 

Monsieur Alexandre PISSAS 
1er Vice-président du Conseil départemental 

du Gard 

Madame Dominique NURIT 
Conseillère départementale  

de l’Hérault 

Madame Gabrielle HENRY 
Conseillère départementale de l’Hérault 

Madame Laurence BEAUD 
Conseil départemental   

de la Lozère 

Monsieur Francis COURTES 
Conseil départemental de la Lozère 

 
Sera désigné ultérieurement 

 

 
Sera désigné ultérieurement 

 

 
 
Le reste est sans changement. 
 
 
Article 3 :  
Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, 
soit d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé du 
Languedoc-Roussillon, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
MONTPELLIER.  
 
Article 4 : La Responsable du Pôle Démocratie Sanitaire de l’Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussillon est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Languedoc-Roussillon, ainsi qu’à ceux des 
départements de l’Aude, du Gard, de l’Hérault, de la Lozère, des Pyrénées Orientales. 
 

 
Montpellier, le 29 juin  2015  
 
 
 
 
La directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 

 du Languedoc-Roussillon 
 par intérim,  
 
  

  
  
 Dominique MARCHAND 



 

 

 

 
 

ARS/ LR N° 2015- 695     
 

DECISION TARIFAIRE PROVISOIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 
 

SSIAD GAMMES - 340021930 
 

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Languedoc-Roussillon 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

 

VU le code de la sécurité sociale; 

 

 

VU la loi n°  2013-1203 du 23/12/2013 de financement de la Sécurité Sociale pour 2014 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2013 ; 

 

 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action 

Sociale et des Familles ; 

 

 

VU l’arrêté ministériel du  17/04/2014 publié au Journal Officiel du 20/04/2014 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2014 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses  médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

 

VU la décision du directeur de la CNSA en date du 18/04/2014 publiée au Journal Officiel du 

29/04/2014 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2014 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des  tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

 

VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Madame Martine AOUSTIN en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Languedoc-Roussillon ; 

 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

HERAULT en date du 21/10/2013 ; 

 

 

VU l’arrêté en date du 03/09/2004 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD PA PH 

GAMMES EQUILIBRE (340011378) sis 1021, AV DE TOULOUSE, 34070, MONTPELLIER et 

géré par l'entité dénommée GAMMES (340789023) ; 

 

 

VU l’arrêté en date du 01/12/1982 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD PA SILLAGE 

GAMMES MONTPELLIER (340785112) sis 1021, AV DE TOULOUSE, 34070, MONTPELLIER et 

géré par l'entité dénommée GAMMES (340789023) ; 



 

 

VU l’arrêté 2014-2626 en date du 30/12/2014 portant acceptation de la cession et transfert de 

l’autorisation du SSIAD EQUILIBRE (340011378), géré par l’association Equilibre et du SSIAD 

SILLAGE (340785112) à Montpellier, géré par l’association Sillage à l’Association GAMMES 

(340789023) ; 

 

 

VU l’arrêté 2014-2627 en date du 31/12/2014 portant création d’un SSIAD dénommé SSIAD 

GAMMES (340021930) par regroupement du SSIAD EQUILIBRE (340011378) et du SSIAD 

SILLAGE (340785112) sis Espace Arc-en-Ciel, 1021, AV DE TOULOUSE, 34070, 

MONTPELLIER et géré par l’entité dénommée Association GAMMES (340789023) ; 

 

 

 

Considérant au 31/12/2014, la fermeture définitive du SSIAD Equilibre et du SSIAD Sillage, la cession et le 

transfert de l’autorisation à l’entité dénommée l’Association GAMMES (340789023), la création 

au 01/01/2015 du SSIAD GAMMES nécessitant ainsi une actualisation de la dotation soins dès 

le 1
er

 Janvier 2015 ; 

 

 

DECIDE 
 

 

ARTICLE 1
er

 Pour l’exercice budgétaire 2015, et à titre provisoire dans l’attente de la publication des 

modalités de la campagne budgétaire à venir, la dotation globale de soins s’élève à  

2 929 554,01 € et se décompose comme suit : 

 

- Pour l’accueil de personnes âgées : 2 485 380.06 € 

- Pour l’accueil des personnes handicapées : 444 173.95 € 

-  

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD GAMMES (340021930)  sont autorisées 

comme suit : 

 

  
GROUPES FONCTIONNELS 
 

MONTANTS 
EN EUROS 
 

 

 

 

 

 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

165 928.85 

 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 536 844.74 

- dont CNR 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

228 780.42 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits 0.00 

TOTAL Dépenses 2 929 554.01 

 

 

 

 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 929 554.01 

- dont CNR 0.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0.00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0.00 

Reprise d’excédents 0.00 

TOTAL Recettes 2 929 554.01 

 

 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 
 

 

 



 

 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

 

- Pour l’accueil de personnes âgées : 207 115.00 € 

- Pour l’accueil des personnes handicapées : 37 014.50 € 

 

 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de 

Bordeaux 17 cours de Verdun, 33074, BORDEAUX CEDEX dans un délai d’un mois à compter 

de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 

HERAULT. 

 

 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Languedoc-Roussillon est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire «GAMMES» 

(340789023) et à la structure dénommée SSIAD GAMMES (340021930). 

  

 

 

 

 

FAIT A Montpellier    , LE – 2 AVR. 2015 

 

 

 

 

Par délégation, le Délégué territorial    
 
 
    P/ Le Directeur Général 
       Et par délégation 
    Le Délégué Territorial, 
 
     SIGNE 
 
         Isabelle REDINI 



Montpellier, le 1er juillet 2015
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE

DE MONTPELLIER
-------------------------

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
ET DE LA FORMATION

Commissions Administratives Paritaires

Dossier suivi par Mme Corinne CORBINAIS
� 04.67.33.92.90.

AVIS D'INFORMATION

O B J E T : Liste d'aptitude au grade d'assistant médico-administratif de classe normale

Cinq postes d'assistants médico-administratifs sont à pourvoir au choix, par
inscription sur une liste d'aptitude, après avis de la Commission Administrative Paritaire.

Peuvent faire acte de candidature  :

� Les agents titulaires appartenant au corps des :

- Adjoints administratifs hospitaliers,
- Permanenciers auxiliaires de régulation médicale,  

� et justifiant, au 1er janvier 2015, de neuf années de services publics.

La lettre de candidature, accompagnée de la fiche de candidature dûment complétée à retirer au
secteur CAP et , uniquement pour les agents ne travaillant pas au C.H.R.U. de Montpellier , d'une
attestation administrative justifiant de la durée des services publics effectués,

doivent être adressées

à

Monsieur le Directeur des Ressources Humaines et de la Formation 
Service des "Commissions Administratives Paritaires"

Centre Administratif André Bénech
191 avenue du Doyen Gaston Giraud

34295 MONTPELLIER CEDEX 5

 Avant le 7 septembre 2015 - délai de rigueur

Le  Directeur des Ressources Humaines
et de la Formation, 

Guillaume du CHAFFAUT

Diffusion générale



Montpellier, le 1er juillet 2015
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE

DE MONTPELLIER
-------------------------

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
ET DE LA FORMATION

Commissions Administratives Paritaires

Dossier suivi par Mme Corinne CORBINAIS
� 04.67.33.92.90.

AVIS D'INFORMATION

O B J E T : Liste d'aptitude au grade d'Adjoint des cadres hospitaliers de classe normal e

Trois postes d'adjoints des cadres hospitaliers de classe n ormale sont à pourvoir au
choix, par inscription sur une liste d'aptitude, après avis de la Commission Administrative
Paritaire.

Peuvent faire acte de candidature  :

� Les agents titulaires appartenant au corps des :

- Adjoints administratifs hospitaliers,
- Permanenciers auxiliaires de régulation médicale,  

� et justifiant, au 1er janvier 2015, de neuf années de services publics.

La lettre de candidature, accompagnée de la fiche de candidature dûment complétée à retirer au
secteur CAP et , uniquement pour les agents ne travaillant pas au C.H.R.U. de Montpellier , d'une
attestation administrative justifiant de la durée des services publics effectués,

doivent être adressées

à

Monsieur le Directeur des Ressources Humaines et de la Formation 
Service des "Commissions Administratives Paritaires"

Centre Administratif André Bénech
191 avenue du Doyen Gaston Giraud

34295 MONTPELLIER CEDEX 5

 Avant le 7 septembre 2015 - délai de rigueur

Le  Directeur des Ressources Humaines
et de la Formation, 

Guillaume du CHAFFAUT

Diffusion générale



Direction Départementale
des Territoires et de la Mer 
DELEGATION A LA MER ET AU LITTORAL HERAULT GARD
UNITE CULTURES MARINES ET LITTORAL 

Arrêté n° DDTM34 – 2015 – 06 – 05037
portant avenant n°3 au cahier des charges de la concession des plages naturelles

attribuées à la commune d’Agde

Le Préfet de la Région Languedoc Roussillon
Préfet de l'Hérault

VU le Code général de la propriété des personnes publiques, articles R2124-13 et suivants ;

VU le Code du domaine de l’État ;

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986, relative à l’aménagement, la protection et la mise en
valeur du littoral ;

VU la loi  n°  93-122 du 29 janvier  1993, relative à  la  prévention de la corruption et  à la
transparence de la vie économique et des procédures publiques, modifiée ;

VU le décret  n°70-229 du  17  mars 1970 portant  déconcentration  administrative  en  ce qui
concerne le domaine public maritime ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°84-285  du  13  avril  1984  portant  déconcentration  des  procédures  et  des
modifications de diverses dispositions relatives à la gestion du domaine de l’État ;

VU le décret n° 93-471 du 24 mars 1993 portant application de l’article 38 de la loi n°93-122,
du 29 janvier 1993 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2011-I-1634 du 22 juillet 2011 portant attribution de la concession
des plages naturelles situées sur le territoire de la commune d’Agde à cette commune ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDTM34-2014-09-04 248 du 08 septembre 2014 portant avenant
n°1 au cahier des charges de la concession des plages naturelles attribuée à la commune
d’Agde ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDTM34-2015-04-04 860 du 28 avril 2015 portant avenant n°2 au
cahier des charges de la concession des plages naturelles attribuée à la commune d’Agde ;

VU la délibération du conseil  municipal de la commune d’Agde n° 39 du 23 février 2015
approuvant la demande d’avenant n° 2 ;

VU la délibération du conseil  municipal de la commune d’Agde n° 40 du 23 février 2015
approuvant la demande d’avenant n° 3 ;



VU la note de la directrice départementale des territoires et de la mer de l’Hérault en date du
11 juin 2015 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Hérault.

ARRÊTE

ARTICLE 1 : OBJET DE L’ARRÊTÉ

Dans le dossier de la concession de plage d’Agde du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2022, le plan
« planche 4/8 avenant n°2 », annexé au cahier des charges avenant n°2 du 28 avril 2015 est annulé
et remplacé par le plan « planche 4/8 avenant n° 3 ».

Les termes du cahier des charges avenant n°2 du 28 avril  2015 restent inchangés et demeurent
applicables.

ARTICLE 2 : EXÉCUTION ET PUBLICATION
Le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault, la directrice départementale des territoires et de
la mer de l’Hérault, le directeur régional des finances publiques du Languedoc Roussillon et du
département de l’Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault.

          Fait à Montpellier le 29 juin 2015

Le Préfet

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet

Signé Fabienne ELLUL





 

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer 
SERVICE AGRICULTURE FORET 

Arrêté n° DDTM34-2015-07-05063 fixant la période d’interdiction de broyage et fauchage sur les 
terres en jachère du département de l’Hérault

---------
Le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon,

Préfet de l’Hérault,

Vu l’arrêté du 26 mars 2004 relatif au report de la date de broyage et de fauchage de la jachère de tous terrains à 
usage agricole ;

Vu l'avis des membres du groupe de travail jachère

Vu l’avis de la commission départementale d’orientation agricole (CDOA) en date du 18 juin 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral  en date du 8 avril 2015 portant délégation de signature à la directrice départementale des 
territoires et de la mer ;

ARRETE 

Article 1  er  
Entretien jachère / période d’interdiction du fauchage et broyage

Pour le département de l’Hérault, l’entretien des surfaces en jachère est assuré par fauchage et broyage du 
couvert à l’exception de la période allant du 25 mai au 15 juillet où le fauchage et le broyage sont interdits.

Fait à Montpellier, le 2 juillet 2015

Pour le Préfet, la directrice départementale des territoires 
et de la mer

SIGNE par

Mireille JOURGET



BAREMES FIXES PAR LA COMMISSION DEPARTEMENTALE CHARGEE DE
L’EXAMEN DES DEMANDES D’INDEMNISATION DE DEGATS DE GIBIER

Ces barèmes sont valables jusqu’à l’adoption d’un nouveau barème début 2016.

(Barèmes validés lors de la commission départementale spécialisée en matière de dégâts de
gibier, en date du 18 juin 2015)

REMISE EN ÉTAT DES PRAIRIES

- Manuelle :   18.50 €/heure
- Herse (2 passages croisés) :   75.00 €/ha
- Herse à prairie, étaupinoir :   57.00 €/ha
- Herse rotative ou alternative + semoir : 108.00 €/ha
- Rouleau :   31.00 €/ha
- Charrue : 113.00 €/ha
- Rotavator :   79.00 €/ha
- Semoir :   57.00 €/ha
- Semence : 169.00 €/ha
- Traitement :   42.00 €/ha

Selon l’importance des travaux de remise en état, il peut être nécessaire de procéder au
passage de plusieurs outils. Dans ce cas, le prix global de la remise en état est obtenu en
additionnant le prix unitaire de chacun des outils.

PERTE DE RÉCOLTE DES PRAIRIES

Le barème des pertes de récoltes des prairies sera adopté lors de la Commission Nationale
d’Indemnisation de septembre ; dès lors que les conditions de production des prairies pour
l’année 2015 seront globalement connues. Avant l’adoption de ces barèmes, aucun dossier
d’indemnisation de perte de récolte de prairie ne pourra être réglé. Toutefois, la remise en
état, dès lors qu’elle est réalisée, doit être réglée à l’agriculteur en la dissociant de la perte
de foin.

PERTE DE RECOLTE PAILLE

Le barème de la perte de récolte paille sera voté en même temps que le barème céréales
lors de la formation spécialisée indemnisation dégâts agricoles de septembre/octobre 2015.

CAS PARTICULIER DES ALPAGES ET DES PARCOURS

Avant l’adoption des barèmes en septembre 2015, aucun dossier d’indemnisation de perte
de récolte de prairie ne pourra être réglé.

FRAIS DE RÉENSEMENCEMENT DES PRINCIPALES CULTURES

- Herse rotative ou alternative + semoir : 108.00 €/ha
- Semoir :   57.00 €/ha
- Semoir à semis direct :   65.00 €/ha
- Semence certifiée de céréales : 121.00 €/ha
- Semence certifiée de maïs : 210.00 €/ha
- Semence certifiée de pois : 227.00 €/ha
- Semence certifiée de colza : 117.00 €/ha
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COMMISSION NATIONALE D’INDEMNISATION 
DES DÉGÂTS DE GIBIER 
 

Secrétariat de la Commission nationale d’indemnisation des dégâts de gibier 
5, rue de Saint-Thibault –Saint-Benoist – 78610 AUFFARGIS -Tél. : 01.30.46.54.93 - Fax : 01.30.46.60.57 

BAREME 2015 – REMISE EN ETAT DES PRAIRIES et RESSEMIS 

 
 

Séance de la CNI du 30 avril 2015 
 

 

Remise en état des prairies 
  
 Prix moyen Minimum Maximum 

� Manuelle  18.50 €/heure 
� Herse (2 passages croisés)   71.60 €/ha   68.02 €   75.18 € 
� Herse à prairie, étaupinoir   54.80 €/ha   52.06 €   57.54 € 
� Herse rotative ou alternative + semoir 103.30 €/ha   98.14 € 108.47 € 
� Rouleau   29.80 €/ha   28.31 €   31.29 € 
� Charrue 108.20 €/ha 102.79 € 113.61 € 
� Rotavator   75.90 €/ha   72.11 €   79.70 € 
� Semoir   54.80 €/ha   52.06 €   57.54 € 
� Traitement   40.40 €/ha   38.38 €   42.42 € 
� Semence 161.00 €/ha 152.95 € 169.05 € 

 
Selon l’importance des travaux de remise en état, il peut être nécessaire de procéder au passage de 
plusieurs outils. Dans ce cas le prix global de la remise en état est obtenu en additionnant le prix unitaire 
de chacun des outils. 
 
 

Réensemencement des principales cultures 
  
 Prix moyen Minimum Maximum 

� Herse rotative ou alternative + semoir 103.30 €/ha   98.14 € 108.47 € 
� Semoir   54.80 €/ha   52.06 €   57.54 € 
� Semoir à semis direct   62.70 €/ha   59.57 €   65.84 € 
� Semence certifiée de céréales 115.80 €/ha 110.01 € 121.59 € 
� Semence certifiée de maïs 200.00 €/ha 190.00 € 210.00 € 
� Semence certifiée de pois 216.60 €/ha 205.77 € 227.43 € 
� Semence certifiée de colza 111.90 €/ha 106.31 € 117.50 € 

 
Ce barème des remises en état des prairies et de ressemis est valable pour l’indemnisation des travaux 
effectués entre le 1er janvier et le 31 décembre 2015 
 
Perte de récolte des prairies 
 
Le barème des pertes de récoltes des prairies sera adopté lors de la Commission Nationale 
d'Indemnisation de septembre dès lors que les conditions de production des prairies pour l’année 2015 
seront globalement connues. Avant l’adoption de ces barèmes, aucune indemnisation de perte 
de récolte de prairie ne pourra être faite. Toutefois la remise en état, dès lors qu’elle est 
réalisée, doit être réglée à l’agriculteur en la dissociant de la perte de foin1.  
 
Cas particulier des alpages et des parcours 
 
De la même façon, ce barème sera adopté lors de la Commission Nationale d'Indemnisation de 
septembre. 

                                                
1 Lorsque l’indemnité de remise en état est inférieure aux seuils définis à l’article R.426-11, le paiement 
de cette indemnité est différé dans l’attente d’une éventuelle perte de récolte. Les seuils définis dans 
l’article R.426-11 s’apprécieront alors par rapport au cumul des deux indemnités (remise en état et perte 
de récolte). 
 
 



PRÉFET DE LA RÉGION LANGUEDOC-ROUSSILLON

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION, DE
L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service Régional Agriculture, Forêt, Territoires

N° interne : AGRI-2015-033

Département : HERAULT
Forêts communale de GIGNAC
Contenance cadastrale : 484,7037 ha 
Surface de gestion : 484,70 ha
Révision d'aménagement forestier
 

Arrêté d’aménagement
portant approbation du document

d'aménagement de la forêt commmunale
de GIGNAC

pour la période 2009-2028
 

Le Préfet de la région Languedoc-Roussillon
Préfet de l'Hérault

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et D214-16
du Code Forestier ;

VU l'article R212-4 du Code de l'Environnement ;

VU le schéma régional d'aménagement pour la « Zone méditerranéenne de basse altitude » en date du
11 juillet 2006,

VU l'arrêté ministériel en date du 2 janvier 1995 réglant l'aménagement de la forêt communale de Gignac
pour la période 1994 -2008,

VU la délibération du conseil municipal de la commune de GIGNAC en date du 7 avril 2011, déposée à la
Préfecture  de  l'Hérault  à  Montpellier  le  08  avril  2011,  par  laquelle  celui-ci  approuve  le  projet
d'aménagement qui lui a été présenté,

VU l'arrêté  préfectoral  n° 2013274-0003  en  date  du  1 er  octobre  2013  donnant  délégation  de
signature à Monsieur Philippe MÉRILLON, Directeur Régional de l'Alimentation de l'Agriculture et
de la Forêt Languedoc-Roussillon  ;

SUR proposition du Délégué Territorial de l'Office National des Forêts ;

ARRÊTE

Article 1  er : 

La  forêt  communale  de  GIGNAC (Hérault),  d'une  contenance  de  484,70  ha,  dont  455,83  ha,  est
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en assurant
sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle. 

La forêt est concernée par les périmètres de protection des captages de « Forage combe salinière
ouest et milieu » et Forage Navas ».
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Article 2 : 

Cette forêt, dont la partie boisée, soit 455,83 ha, est actuellement composée de chêne vert (74%), feuillus
divers (29 %), résineux divers (3 %).

Les essences principales « objectif » qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements seront le chêne vert (80%), les feuillus divers (18%) et pin d'Alep (2%). Le reste, soit
28,87 ha, est constitué de garrigues.

442,14 ha de taillis de chêne vert seront traités en taillis, 42,56 ha de garrigues et futaies résineuses
seront classés hors sylviculture.

Article 3 :

Pendant une durée de 20 ans (2009 -2028) : 

La forêt sera divisée en deux groupes de gestion :

• un groupe de taillis simple, d'une contenance de 442,14 ha, qui fera l'objet de 5 coupes avec
une rotation de 50 ans ;

• un groupe d'intérêt écologique général d'une contenance de 42,56 ha qui sera laissé en  
évolution naturelle ;

L'Office National des Forêts informera régulièrement la commune de GIGNAC de l’équilibre sylvo-cyné-
gétique de la forêt. La commune mettra en œuvre toutes les mesures nécessaires à son maintien ou à
son rétablissement en optimisant et suivant la capacité d'accueil et en s'assurant en particulier que le
niveau des demandes de plans de chasse concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations
de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements.

Les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la biodiversité
courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts,  ou sénescents) ainsi  qu’à la
préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article 4 :

Le Directeur  Régional de l'Alimentation,  de l'Agriculture  et de la Forêt  et  le Délégué Territorial  de
l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de l'HERAULT.

   Montpellier, le 26 juin 2015

       Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture

           et de la forêt du Languedoc-Roussillon,

Le directeur adjoint,

Signé
 

                                                                                           Matthieu GRÉGORY
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PRÉFET DE LA RÉGION LANGUEDOC-ROUSSILLON

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service Régional Agriculture, Forêt, Territoires
   
N° interne : AGRI-2015-032

Département : HERAULT
Forêt communale de LA VENTENAC CABARDÈS
Contenance cadastrale : 25,1435 ha 
Surface de gestion : 25,55 ha
Révision d'aménagement 

Arrêté d’aménagement
portant approbation du document

d'Aménagement de la forêt communale de
VENTENAC CABARDES
pour la période 2014-2033

Le Préfet de la région Languedoc Roussillon,
Préfet de l’Hérault,

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2 , R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du Code Forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement Zone méditerranéenne de basse altitude, arrêté en date
du 20 juillet 2006 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 07 juillet 1999 réglant l’aménagement de la forêt communale de
VENTENAC CABARDÈS pour la période 1994 - 2008 ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de VENTENAC CABARDÈS, en date du
24 février 2014, déposée à la Préfecture de l'Aude à Carcassonne le 5 mars 2014, donnant
son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté;

VU l'arrêté préfectoral n° 2013274-0003 en date du 1er octob re 2013 donnant délégation de
signature à Monsieur Philippe MÉRILLON, Directeur Régional de l'Alimentation de
l'Agriculture et de la Forêt Languedoc-Roussillon ;

SUR proposition du Délégué territorial de l'Office National des Forêts ;

ARRÊTE

Article 1  er : 

La forêt communale de VENTENAC CABARDÈS (HERAULT), d’une contenance de 25,55 ha, est
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en
assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable
multifonctionnelle. 

Article 2 : 

Cette forêt comprend une partie boisée de 16,13 ha, actuellement composée de pin d'alep (33%) et
de chêne vert (67%). Le reste, soit 9,42 ha, est constitué de garrigues et pelouses.

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en taillis simple sur 16,13 ha.

L'essence principale "objectif" qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion de ces
peuplements sera le chêne vert (16,13 ha). Les autres essences seront maintenues comme es-
sences objectif associées.
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Article 3 : 

Pendant une durée de 20 ans (2014 – 2033) :
La forêt sera traitée en deux groupes de gestion :

• un groupe de taillis d'une contenance de 16,13 ha, où aucune coupe n'est programmée
pendant la durée d'application de l'aménagement ;

• un groupe d'intérêt écologique général, d’une contenance de 9,42 ha, qui pourra faire
l'objet d'interventions à caractère non sylvicole ;

L'Office National des Forêts informera régulièrement le maire de la commune de VENTENAC
CABARDÈS de l’équilibre sylvo-cynégétique de la forêt. Le maire de la commune mettra en œuvre
toutes les mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la
capacité d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements ;

Les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents)
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en
œuvre.

Article 4 : 

Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et le Délégué territorial de
l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département  de l’HERAULT.

     Montpellier, le 26 juin 2015

       Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture

           et de la forêt du Languedoc-Roussillon,

  Le directeur adjoint,

   Signé
 

                                                                              
Matthieu GRÉGORY
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STATUTS DU SYNDICAT MIXTE  DU
PARC REGIONAL D’ACTIVITES ECONOMIQUES NICOLAS APPERT- CASTELNAUDARY

Annexés à l’arrêté préfectoral n° 2015-1-1150 du 29  juin 2015

Préambule – (version originelle du projet)

La Région Languedoc Roussillon a décidé d’intervenir sur des zones d’activités présentant un intérêt
régional afin de favoriser le développement économique local.

Une zone d’activités d’environ 130 ha en bordure de l’autoroute A 61, dont la maîtrise foncière est
partiellement assurée, pourrait permettre de créer sur 10 à 15 ans près de 2 500 à 3 000  emplois, mais
représente  une  opération,  dont  le  risque  financier  est  trop  élevé  pour  être  assuré  par  la  seule
Communauté de Communes.

La Région Languedoc-Roussillon et la Communauté de Communes  Castelnaudary Lauragais Audois
ont décidé de se réunir au sein d’un Syndicat mixte afin de créer sur ce site bien desservi, une zone
d’activités logistiques et agroalimentaires d’intérêt régional.

Une fois le Syndicat mixte créé, ce dernier assure la maîtrise d’œuvre de la zone d’activité.

Un principe de partenariat  financier équilibré entre la  Région et la Communauté de Communes est
adopté :  il  acte le principe d’une adaptation de la contribution de la Communauté de Communes à
l’évolution de sa capacité financière future générée par l’activité du Parc Régional d’Activités. 

Un conseil consultatif  a été mis en place afin de permettre aux partenaires représentatifs, notamment
du monde économique de participer aux réflexions de la structure. D’autres partenaires comme l’Etat,
RFF ou encore la SNCF pourront participer à ce conseil consultatif.

Erreur ! Insert ion automat ique non  définie.



Titre 1 : Nature objet et périmètre d’intervention

Article 1 – Constitution - dénomination

Il  est  formé un syndicat  mixte  qui  prend la  dénomination  suivante :  « Syndicat  Mixte  du  Parc  Régional
d’Activités Economiques  Nicolas APPERT - Castelnaudary».

Il est constitué par :

-  la Région Languedoc-Roussillon ;
-  la Communauté de Communes Castelnaudary Lauragais Audois.

Le présent syndicat est régi par les articles L5721-1 à L5722-8 du CGCT, et pour tout ce qui n’est pas réglé
par les présents statuts, par les dispositions relatives aux Syndicats de communes.

Dans les présents statuts, le « Syndicat mixte du Parc Régional d’Activités Economiques Nicolas APPERT -
Castelnaudary» est désigné par le « Syndicat mixte ».

Article 2 – Objet 

Le Syndicat mixte est compétent :

- Pour initier, le cas échéant sous forme de ZAC, et mettre en œuvre l’opération d’aménagement relative à
la  zone  d’activités  industrielles,  commerciales,  tertiaires  et  artisanales,  d’intérêt  régional  et
communautaire dite « zone d’activités logistiques de Castelnaudary-Lauragais ». A ce titre, le Syndicat
mixte peut acquérir et aménager les terrains nécessaires à l’opération ;

- Pour réaliser l’opération d’aménagement de la zone d’activités logistiques en direct ou en recourant à un
aménageur. A ce titre,  le syndicat mixte peut signer des concessions d’aménagement (publiques ou
privées) en vue de la réalisation du projet ;

- Pour créer et aménager les voiries syndicales destinées à la desserte interne de la zone d’activités ;

- Pour assurer la promotion et la commercialisation des terrains aménagés ;

- Pour effectuer les raccordements des dessertes ferrées de la zone ;

- Pour le cas échéant accorder des garanties d’emprunt sur une opération d’aménagement réalisée par
un aménageur ;

- Pour gérer et entretenir le Parc Régional d’Activités Economiques Nicolas APPERT - Castelnaudary».

Article 3 – Durée

Le syndicat mixte est institué pour une durée illimitée.

Article 4 – Siège

Le siège du syndicat mixte est fixé : à  Montpellier, Hôtel de Région, 201 avenue de la Pompignane

Le syndicat mixte pourra tenir ses réunions soit au siège social, soit en tout autre lieu sur simple décision du
président du syndicat mixte.

Il appartient au président de prendre toutes les mesures nécessaires relatives à la publicité des séances.
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Article 5 – Périmètre d’intervention

Le périmètre d’intervention du Syndicat mixte comprend le périmètre de la future ZAC ainsi que les emprises
foncières nécessaires à la réalisation de la desserte ferroviaire.

Article 6 – Le Conseil Syndical

Le syndicat mixte est administré par un conseil syndical composé de 9 délégués titulaires et de délégués
suppléants.

Les délégués sont désignés par les organes délibérants des membres du syndicat mixte.

6.1 - Composition du conseil syndical

Le conseil syndical est composé de :

- 6 délégués désignés en son sein par le Conseil Régional Languedoc-Roussillon
- 3 délégués désignés en son sein par la Communauté de Communes Castelnaudary Lauragais Audois.

Chaque délégué titulaire dispose d’une voix.

En cas de vacance parmi les délégués, par suite de décès, démission ou toute autre cause, l’assemblée
délibérante de la collectivité ou de l’établissement public membre du syndicat désigne un nouveau délégué
au sein du conseil syndical.

Chaque membre du syndicat mixte peut désigner des suppléants en nombre égal au nombre de titulaires.

En  cas  d’empêchement,  le  délégué  titulaire  peut  se  faire  remplacer  par  un  suppléant  sans  qu’il  soit
nécessaire de lui donner procuration. Dans ce cas le suppléant aura voix délibérative.

Un membre empêché d’assister à une séance, et qui ne peut se faire remplacer par un suppléant, peut
donner à un autre membre pouvoir écrit de voter en son nom étant entendu qu’un membre du conseil ne
peut-être porteur de plus d’un pouvoir.

6.2 - Attribution du conseil syndical

Le conseil syndical administre par ses délibérations le Syndicat mixte. Il est investi des pouvoirs les plus
étendus pour faire et autoriser tous actes et opérations permis au Syndicat mixte dans la limite des lois et
règlements qui sont définis par le Code Général des Collectivités Territoires (CGCT).
Il dispose d’une compétence générale pour gérer l’ensemble des activités du syndicat et prendre notamment
toutes les décisions se rapportant :

- au vote du budget,
- à l’approbation du compte administratif,
- aux modifications des conditions initiales de composition et de fonctionnement du syndicat mixte,
- à la dissolution du syndicat mixte,
- aux délégations de gestion d’un service public ou aux conclusions de concessions d’aménagement,
- à l’inscription des dépenses obligatoires
- à toutes autres décisions non déléguées au bureau.

Il  examine  les  comptes-rendus  d’activité  et  les  financements  annuels,  définit  et  vote  les  programmes
d’activités annuels, détermine et crée les postes à pourvoir pour le personnel.

Le conseil syndical peut déléguer une partie de ses attributions au bureau dans les conditions prévues à
l’article 7-2 des présents statuts.
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6.3 – Réunion du conseil syndical et conditions de vote

Le conseil syndical se réunit en session ordinaire au moins deux fois par an sur convocation du président. Il
peut être réuni en session extraordinaire à la demande du bureau ou du président ou du tiers au moins des
délégués du syndicat mixte.

Les délégués sont convoqués cinq jours francs avant la réunion.

Les délibérations courantes du conseil syndical sont prises à la majorité simple.

Les  délibérations  portant  modification  des  présents  statuts  sont  prises  à  la  majorité  des  deux  tiers  à
l’exception des délibérations portant sur les points suivants :

- modification de l’objet et des statuts (cf. article 10 des présents statuts) ;
- modification  des  conditions  relatives  au  retrait  de  membre  et  conditions  relatives  à  l’adhésion  de

nouveaux membres (cf. article 8-1 et 8-2 des présents statuts) ;

En cas d’égalité des voix, celle du président est prépondérante.

Le conseil  syndical  ne peut valablement délibérer que lorsque la majorité  de ses délégués titulaires  en
exercice ou représentés, assistent à la séance.

Si le quorum n’est pas atteint, une deuxième réunion a lieu dans le délai maximum de quinze jours. La
délibération prise, à un jour franc au moins d’intervalle, est valable quel que soit le nombre de délégués
présents et représentés.

6.4 – Renouvellement du conseil syndical

La durée des fonctions des membres du conseil est calquée sur celle des fonctions qu’ils détiennent au sein
de l’EPCI et du Conseil Régional.

Les délégués sortants sont rééligibles.

6.5 – Conseil consultatif 

Le Conseil Syndical s’adjoindra un conseil consultatif chargé de donner des avis sur les projets. Le conseil
consultatif pourra, le cas échéant, être force de proposition.
La composition de ce conseil consultatif sera établie par le conseil syndical.
Il pourra comporter des membres permanents et entendre toute personne qualifiée dont la présence sera
jugée nécessaire.

6.6 – Consultations

Le président a la possibilité d’inviter ou d’entendre, au conseil syndical à titre consultatif, toute personne dont
il estimera utile le concours ou l’audition.

Article 7 – le bureau

7.1 – Composition du bureau

Le bureau est composé de :

- 1 président
- 1 vice-président
- 1 membre

Les membres du bureau sont élus au sein du conseil syndical.

Leur mandat prend fin en même temps que celui qu’ils exercent au sein du conseil syndical.
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7.2 – Attributions du bureau

Le bureau assure la gestion courante du Syndicat Mixte.

Il reçoit délégation du Conseil Syndical à l’exception :

- du vote du budget, de l’institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ;
- de l’approbation du compte administratif ;
- des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et

de durée du syndicat ;
- de l’adhésion du syndicat mixte à un établissement public ;
- des mesures de même nature que celles visées à l’article L 1612-15 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;
- de la délégation de la gestion du service public  ou de la conclusion d’une concession (publique ou

privée) d’aménagement.

Le bureau est complété à chaque vacance constatée en son sein.

Les membres sortants sont rééligibles.

7.3 – Désignation du président

Le président du syndicat mixte est élu par le conseil syndical.

La durée du mandat de président est calquée sur la durée de la fonction de membre au sein du conseil
syndical.

7.4 – Attributions du président et des vice-préside nts

Le président, assisté par le vice-président, est l’exécutif du Syndicat mixte.

A ce titre, il prépare et exécute les délibérations du Conseil du Bureau, dirige les débats, contrôle les votes,
ordonne  les  dépenses,  prescrit  l’exécution  des  recettes,  signe  les  marchés  et  contrats,  assure
l’administration générale, exerce le pouvoir hiérarchique sur le personnel, peut passer des actes en la forme
administrative,  représente le  Syndicat  mixte en justice.  Lors  de chaque réunion  du  Conseil  syndical,  le
président rend compte des travaux du bureau.

Le président peut, par arrêté, déléguer sous sa surveillance et sa responsabilité, l’exercice d’une partie de
ses fonctions au vice-président et en l’absence ou en  cas d’empêchement de ces derniers, à d’autres
membres du bureau.

En cas d’empêchement du président, la réunion du conseil ou du bureau est présidée par le vice-président
et, à défaut, par un délégué désigné par le conseil syndical.
En ce cas, le délégué suppléant  le président le remplace uniquement en tant que représentant de son
organisme d’origine.

Article 8 – Nouvelles adhésions et retrait de membr es

8.1 – Nouvelles adhésions

Toute nouvelle adhésion nécessite l’unanimité au sein du conseil syndical.

- En cas de refus, la procédure est bloquée à ce stade.

- En cas de  consentement,  le  président  notifie  la  décision  aux membres  du  Syndicat  mixte.  Ceux-ci
disposent  de  quarante  jours,  à  compter  de  cette  notification,  pour  soumettre  à  leur  assemblée
délibérante la décision du Conseil et ratifier ou non cette délibération, le silence valant acceptation tacite.

L’admission d’un nouveau membre est impossible en cas d’opposition d’un des membres.
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En cas d’admission, le Préfet du Département du Siège du Syndicat mixte est  compétent pour prendre
l’arrêté d’extension et de modification des statuts,  la personne morale intéressée pouvant revenir sur sa
demande d’adhésion tant que cet arrêté n’est pas intervenu.

8.2 – Retrait

Tout retrait d’un membre nécessite l’unanimité au sein du conseil syndical.

- En cas de refus, la procédure est bloquée à ce stade.
- En  cas de consentement, le président notifie la décision aux membres du Syndicat mixte.

Ceux-ci  disposent  de  quarante  jours,  à  compter  de  cette  notification,  pour  soumette  à  leur  assemblée
délibérante la décision du Conseil, le silence valant acceptation tacite.

Par  extension,  le  retrait  d’un  membre est  impossible  en  cas  d’opposition  expresse  d’un  des  membres
adhérents.

En cas de retrait, le Préfet du Département du Siège du Syndicat mixte est compétent pour prendre l’arrêté
de retrait et de modification des statuts, la personne morale intéressée pouvant revenir sur sa demande de
retrait tant que cet arrêté n’est pas intervenu.

Tout membre se retirant du syndicat mixte restera soumis aux engagements contractualisés le concernant
antérieurement  à  son  retrait  notamment  les  engagements  relatifs  au  capital  restant  dû  des  emprunts
contractés et ce en fonction de la clé de répartition des contributions fixées par les statuts.

Article 9 – Dissolution du Syndicat Mixte

La dissolution du syndicat intervient conformément aux dispositions de l’article L.5721-7 du Code Général
des Collectivités Territoriales, après accord à l’unanimité du conseil syndical.

Le personnel rattaché au syndicat mixte relevant du statut général de la fonction publique territoriale, ce
personnel sera repris par la région Languedoc-Roussillon en cas de dissolution.

Article 10 – Modification des statuts

Toute modification aux présents statuts pourra être apportée par le conseil syndical statuant à la majorité des
deux tiers, à l’exception de l’objet du syndicat mixte (Art 2), des règles relatives à l’adhésion de nouveaux
membres et le retrait de membres (Art 8) et des dispositions financières (Art 12)  qui nécessitent l’unanimité
au sein du conseil syndical.

Article 11 – Règlement intérieur

Un règlement  intérieur  déterminera les  détails  d’exécution  des statuts  et  notamment  la  périodicité  et  la
convocation des réunions du comité syndical.
Il sera approuvé par le conseil syndical qui pourra le cas échéant, le modifier.

Article 12 – Dispositions financières

Le budget du syndicat mixte prévoit les recettes et pourvoit aux dépenses nécessaires à la réalisation de
l’objet du syndicat mixte (cf. article 2 des présents statuts).

Les dispositions applicables sont celles relatives aux finances communales (cf. Livre III du Code Général
des Collectivités Territoriales). Toute collectivité territoriale ou établissement public adhérant aux présents
statuts s’engage obligatoirement à verser une contribution dont le montant est déterminé dans les conditions
prévues à l’article 12-3.
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12-1 Les ressources du Syndicat Mixte sont composées de :

- la contribution des membres ;
- les revenus des biens meubles et immeubles du Syndicat  y compris éventuellement la vente de biens

immobiliers;
- les produits de dons et de legs ;
- les subventions de l’Union Européenne, de l’Etat, des Régions, des Départements et des Communes,

d’EPCI et de toutes autres institutions ;
- les sommes perçues des administrations publiques, des associations, des particuliers, en échange d’un

service rendu ;
- le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ;
- le produit des emprunts ;
- les autres recettes éventuelles.

12-2 – Les dépenses

Les dépenses du syndicat mixte comprennent :
- les traitements et charges sociales du personnel,
- les indemnités de fonction du président et vice-président,
- les dépenses diverses liées au siège,
- les dépenses liées à la promotion de la zone d’activité,
- les dépenses relatives à l’aménagement de la zone d’activités,
- les acquisitions,
- les frais relatifs aux acquisitions,
- les frais de gestion, dépenses d’entretien, de fonctionnement, de secrétariat et d’animation,
- les frais de réalisation de la zone d’activité,
- le cas échéant, des subventions d’équipement accordées à des maîtres d’ouvrage pour des réalisations

entrant dans les objectifs du syndicat mixte,
- le  cas  échéant  en  régie :  financement   des  virements  entre  budget  principal  et  budget  annexe  et

dépenses d’investissement du budget général,
- en concession d’aménagement : financement d’éventuelles participations à l’opération d’aménagement,

le cas échéant financement d’avances remboursables,
- le service des emprunts éventuels,
- la participation liée aux contraintes de service public,
- d’une façon générale, toutes les dépenses nécessaires à la réalisation de son objet.

12-3 – Participations des membres     :

Pour assurer la réussite de cette opération d’aménagement, la Région Languedoc-Roussillon s’engage à
attribuer au Syndicat mixte lors de sa création une subvention de 7 millions d’euros.

La Région Languedoc Roussillon s’engage à apporter au Syndicat mixte des avances remboursables sans
intérêt d’un montant cumulé maximum de 14 millions d’euros pour couvrir les besoins de trésorerie générés
lors de l’aménagement de la zone.

La Communauté  de  Communes  Castelnaudary Lauragais  Audois  s’engage  pour  sa  part  à  attribuer  au
Syndicat mixte une subvention de 450 000 euros lors de sa création ainsi qu’à rembourser dans le cadre de
ses  contributions  annuelles  futures  l’intégralité  des  avances  remboursables  consenties  par  la  Région
Languedoc Roussillon.

Les participations des membres du syndicat mixte so nt calculées comme suit :

La  Communauté  de  Communes  Castelnaudary  Lauragais  Audois s’engage,  dès  la
commercialisation du parc, à verser au Syndicat un montant de participation correspondant à 80%
du produit de la CET générée sur le périmètre de la zone d’activité régionale afin que le Syndicat
puisse rembourser avances et participations consenties par la Région Languedoc-Roussillon pour
l’aménagement de la zone, l’entretien et la gestion du parc.
Un état annuel récapitulatif de ces avances et participations sera tenu et validé avant d’être présenté
pour chaque exercice aux collectivités membres.
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La contribution  de la  Région Languedoc-Roussillon est égale à la  différence entre les sommes
nécessaires  à  l’équilibre  du  budget  et  la  participation  de  la  Communauté  de  Communes
Castelnaudary Lauragais Audois.

Article 13 – Adoption du budget

Le budget ou les budgets (si budget annexe en cas de régie) est adopté en vertu des dispositions de l’article
L 5722-1 du CGCT, qui fait référence à l’article L 2311 et suivants du CGCT ainsi qu’à l’article L 3312-1 du
même code.

Article 14 – Publicité des budgets et des comptes

La publicité  des budgets et des comptes s’effectue en application des articles L 5722-1 et L 2313-1 du
CGCT.

Une copie du  budget  et  des  comptes du  Syndicat  doit  être  communiquée à l’organe délibérant  et  être
disponible au siège de chaque membre du Syndicat Mixte.

Article 15 – Comptabilité

Les fonctions de receveur du Syndicat Mixte sont exercées par un comptable public désigné par le Trésorier 
Payeur Général du Département du Siège du Syndicat mixte.
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE GRACIEUX FISC AL

Le comptable, responsable de la trésorerie de …MURVIEL LES BEZIERS 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1 er - Délégation de signature est donnée à Mme Sylvie GOS , Contrôleuse adjointe  au comptable
chargé de la trésorerie de MURVIEL LES BEZIERS  , à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalité s, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et
portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 30 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable s oussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder
N mois et porter sur une somme supérieure à 10 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les
actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalité s, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et
portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer, les actes
de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :



Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

PATRICE JORDY CONTROLEUR 5000 12 10 000

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l'HERAULT …

A MURVIEL LES BEZIERS …, le 02/07/2015 
Signé par le comptable, Annie LIEBAERT 























PREFET DE L'HERAULT

ARRETE N° 2015-II-1189 portant autorisation de traiter et de distribuer au public 
de l’eau destinée à la consommation humaine

concernant la station de traitement des eaux du captage Prémian Sicarderie 2009 
au profit de la commune de Prémian 

Le Préfet de la région Languedoc-Roussillon
Préfet de l'Hérault

VU le Code de la santé publique et notamment les articles L.1321-1 à L.1321-10 et R.1321-1 à R.1321-63 ;

VU l'arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution des dossiers mentionnés à l’article R.1321-6  du Code de la santé
publique ; 

VU l’arrêté préfectoral N° 2014-II-1573 du 29 septembre 2014 portant déclaration d’utilité publique du captage de la
Sicarderie 2009 ;

VU la délibération du bénéficiaire en date du 26 mars 2015 demandant de l’autoriser de traiter et distribuer de l’eau
destinée à la consommation humaine ;

VU l'avis émis par le CODERST en date du 28 mai 2015 ;

VUle rapport de l’ARS en date du 4 mai 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral N° 2015-I-614 du 30 avril 2015 portant délégation de signature à Monsieur Nicolas LERNER,
Sous-préfet de Béziers et publié au RAA spécial N° 50 du 04 mai 2015 ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de mettre en conformité avec la législation, les installations de traitement et de distribution
des eaux destinées à la consommation humaine de la collectivité ;

CONSIDERANT la nécessité de garantir la continuité de l’alimentation en eau potable du service ;

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général par intérim de la sous-préfecture de Béziers ;

ARS du Languedoc-Roussillon – Délégation territoriale de l’Hérault
28 Parc club du Millénaire – 1025, rue Henri Becquerel – CS30001 – 34067 Montpellier Cedex 2

Tél. : 04.67.07.20.07 – Fax : 04.67.07.20.08 –  www.ars.languedocroussillon.sante.fr

Agence Régionale
de Santé

du Languedoc-Roussillon

Délégation territoriale de l’Hérault



ARRETE

MODALITES DE TRAITEMENT ET DE DISTRIBUTION DE L’EAU

ARTICLE 1.1 : MODALITÉS DE  DISTRIBUTION 

Le bénéficiaire est autorisé à traiter et à distribuer l’eau destinée à la consommation humaine à partir du captage de
Prémian Sicarderie 2009 sur la commune de Prémian dans le respect des modalités suivantes :
� l’eau fait l’objet, avant distribution, d’un traitement permanent adapté à la qualité et au débit de l’eau prélevée défini à

l’article 2,
� après désinfection, l’eau est distribuée gravitairement dans le réseau communal ;
� le réseau de distribution et les différents réservoirs doivent être conçus et entretenus suivant les dispositions de la

réglementation en vigueur,
� les eaux distribuées répondent aux conditions exigées par le code de la santé publique et ses textes d’application.

ARTICLE 1.2 : TRAITEMENT DE L’EAU

ARTICLE 2-1 : Caractéristiques de la filière de traitement
Le traitement permanent des eaux produites par le captage Sicarderie 2009 comporte les étapes suivantes :

• Filtration sur cartouches

•  Stérilisateur UV

Dans le cas d’une modification significative de la qualité de l’eau brute mettant en cause l’efficacité de la filière de
traitement, celle-ci devra être revue.

ARTICLE 2-2 : Modalités de fonctionnement des installations de traitement
L’eau produite au captage de la Sicarderie 2009 est acheminée gravitairement jusqu’à un réservoir d’une capacité de
20m3. 
Le dispositif  de traitement UV se situe après le réservoir,  à l’entrée du hameau, après le passage du Pont, en
domaine public, à proximité de la parcelle A7472 dans un local d’exploitation à construire

Le dispositif comporte les éléments suivants :

• 2 filtres à cartouche  type CINTROPUR NW 32 1’’1/4

• 1 stérilisateur UV  type GERMI AP 95 (réacteur cylindrique fermé en inox alimentaire),  équipé d’une lampe à
vapeur  de  mercure  basse  pression  émettant  dans  la  longueur  d’onde  germicide  de  253,7  nanomètres  et  de
puissance électrique 95W, placée dans une gaine en quartz. 

• 1 coffret électrique de commande assurant l’allumage de la lampe, son fonctionnement et le comptage des heures
de fonctionnement.1 alarme signalant le dysfonctionnement de la lampe UV, .

ARTICLE 1.3: REJET DES EAUX DE LAVAGE  ET AUTRES SOUS-PRODUITS    

ARTICLE 3.1  : Vidange et  lavage du réservoir 
Les eaux de lavage des bâches sont rejetées dans le réseau pluvial ou dans le milieu naturel  via un exutoire
adapté et grillagé ou équipé d’en clapet anti-retour, dans le respect du droit des tiers et sans incidence sur la
qualité de la ressource. 



ARTICLE 1.4: OUVRAGES PARTICULIERS PARTICIPANT A LA DISTRIBUTION

Le réseau de distribution et les différents ouvrages sont conçus et entretenus suivant les dispositions de la réglementation
en vigueur. 
L’accès aux installations est interdit  aux personnes étrangères au service, sauf convention spécifique établie entre le
bénéficiaire et  les intervenants extérieurs. 

ARTICLE 4.1  : Réservoir

Le volume du dispositif de stockage (20 m3) garantit en tout point du réseau une autonomie d’alimentation en eau
de 24H durant le jour moyen de la semaine de pointe de consommation. 

ARTICLE 4.2  : Réseaux

L’état du réseau fait  l’objet d’un suivi  permanent,  son renouvellement et son entretien assurent un rendement
primaire qui ne peut être inférieur à 70 % et compatible avec une gestion équilibrée des ressources.
Le réseau de distribution ne doit plus comporter de branchements publics en plomb ou de canalisations contenant
du plomb depuis le  25 décembre 2013. 

MODALITES D’EXPLOITATION, DE SURVEILLANCE ET DE CONTROLE 

ARTICLE 1.5 : MODALITES D’EXPLOITATION

� le bénéficiaire met en place une organisation de service adaptée à l’exploitation des installations autorisées par le
présent arrêté.  Les installations de traitement,  de stockage,  de distribution et  les dispositifs de protection sont
régulièrement entretenus et contrôlés.

� la personne responsable de la production utilise des produits de nettoyage agréés pour cet usage. Chaque bâche,
qu’elle soit dévolue au stockage  ou à la reprise des eaux, est nettoyée au moins une fois par an.

ARTICLE 1.6 :  SURVEILLANCE DE LA QUALITÉ DE L'EAU  PAR LA PERSONNE RESPONSABLE DE LA DISTRIBUTION DE
L’EAU

La personne responsable de la distribution d’eau  s’assure du bon fonctionnement des installations. 
Elle organise la surveillance de la qualité de l’eau distribuée et s’assure du respect des exigences de qualité et de la
présence d’un résiduel de désinfectant en tout point du réseau. Elle dispose d’un matériel de mesure adapté. 
L’ensemble  des  mesures  et  interventions  techniques  réalisé  sur  les  installations  est  consigné  dans  un  registre
d’exploitation mis à disposition des agents en charge de l’application du Code de la Santé Publique.  

La personne responsable de la production ou de la distribution d’eau établit un plan de surveillance tel que défini par les
articles R-1321-23 et R-1321-25 du Code de la santé publique  dans un délai maximum de 3 mois à compter de la
signature du présent arrêté afin d’assurer une surveillance du traitement de l’eau distribuée.

Elle  réalise des analyses complémentaires adaptées à la qualité de l’eau et aux évènements susceptibles de porter
atteinte à la qualité de l’eau.

La personne responsable de la production ou de la distribution d’eau adresse chaque année au service en charge de
l’application du Code de la Santé Publique, un bilan de fonctionnement du système de production  et de distribution
(surveillance et travaux) et indique le plan de surveillance pour l’année suivante.

La personne responsable de la production et de la distribution d’eau informe  le service en charge de l’application du Code
de la santé publique, dès qu’elle en a connaissance, de toute difficulté particulière, tout  dépassement des exigences de
qualité ou toute dégradation de la qualité de l’eau. Elle effectue immédiatement une enquête afin d’en déterminer la cause
et porte les constatations et les conclusions de l’enquête à la connaissance de ce service. Elle indique en outre les
mesures correctives envisagées pour rétablir la qualité des eaux. 



ARTICLE 1.7: CONTRÔLE SANITAIRE DE LA QUALITÉ DE L’EAU 

La qualité  de l’eau captée, produite est  vérifiée selon le  programme en vigueur dans le  cadre du contrôle sanitaire
réglementaire des eaux d’alimentation. 

Afin  de maintenir une vigilance sur le caractère agressif  de l’eau distribuée, le contrôle sanitaire est  renforcé par la
réalisation d’une analyse de type D2 tous les ans. 

Les frais d’analyses et de prélèvements sont à la charge de la personne responsable de la production ou de la distribution
d’eau selon les tarifs et modalités fixées par la réglementation en vigueur.

Des analyses complémentaires peuvent être prescrites aux frais de la personne responsable de la production ou de la
distribution d’eau. 

En cas de persistance de dépassement de limites de qualité, l’autorisation peut être retirée.

ARTICLE 1.8:  EQUIPEMENTS  PERMETTANT  LES  PRÉLÈVEMENTS,  LA  SURVEILLANCE  ET  LE  CONTRÔLE  DES
INSTALLATIONS

� les possibilités de prise d’échantillon :
- un robinet de prise d’échantillon sera installé après traitement

Ce robinet est aménagé de façon à permettre :
- le  remplissage des  flacons  :  hauteur  libre  d’au  moins  40  cm entre  le  robinet  et  le  réceptacle

permettant l’évacuation des eaux d’écoulement à l’extérieur du bâti,
- le flambage du robinet,
- l’identification de la nature et de la provenance de l’eau qui s’écoule (panonceau, plaque gravée).

ARTICLE 1.9: MESURES DE SÉCURITÉ ET PROTECTION CONTRE LES ACTES DE MALVEILLANCE

� sécurité de l’alimentation et plan de secours :
Le bénéficiaire prévoit les mesures nécessaires au maintien de la satisfaction des besoins prioritaires de la population 
lors des situations de crise. 

� protection contre les actes de malveillance :
Le bénéficiaire identifie les points d’accès à l’eau et évalue leur  vulnérabilité. Il  les protège par tous les moyens
appropriés, en privilégiant les protections physiques.  Il  adapte la surveillance des installations en fonction de leur
vulnérabilité. 

ARTICLE 1.10: INFORMATION SUR LA QUALITÉ DE L’EAU DISTRIBUÉE

L’ensemble  des  résultats  d’analyses  des  prélèvements  effectués  au  titre  du  contrôle  sanitaire  et  les  synthèses
commentées que peut établir le service en charge de l’application du Code de la santé publique  sous la forme de bilans
sanitaires de la situation pour une période déterminée sont portés à la connaissance du public selon les dispositions de la
réglementation en vigueur.



DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 1.11 : RESPECT DE L’APPLICATION DE L’ARRÊTÉ

Le bénéficiaire du présent acte veille au respect de son application.

Tout projet de modification du système actuel de production, de l’eau destinée à la consommation humaine doit être
déclaré  au  service en charge de l’application du Code de la santé publique, accompagné d’un dossier définissant les
caractéristiques du projet.

Les  agents  des  services  chargés  de  l’application  du  Code  de  la  santé  publique  ont  constamment  libre  accès  aux
installations autorisées.

ARTICLE 1.12 : DÉLAIS ET DURÉE DE VALIDITÉ

Sauf mention particulière précisée aux articles concernés, les prescriptions du présent arrêté sont respectées, dans les
délais suivants :

- 6 mois ou avant leur mise en service dans le cas de nouveaux ouvrages, pour ce qui concerne les
installations nécessaires au traitement et à la distribution de l’eau.

Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que :
- les installations, objet du présent acte, participent à l'approvisionnement de la collectivité dans les

conditions fixées par celui-ci,
- la qualité de l’eau mesurée tant sur l’eau brute que sur l’eau distribuée ne remet pas en cause  la

conception ni l’efficacité de la filière de traitement.

ARTICLE 1.13 : PLAN DE RECOLEMENT ET VISITE DE VERIFICATION DES DISPOSITIONS DE L’ARRETE

Le bénéficiaire établit un plan de récolement des installations à l’issue de la réalisation des travaux. Celui-ci est adressé à
l’autorité en charge de l’application du code de la santé publique dans un  délai de 3 mois suivant l’achèvement des
travaux.
Après réception de ce document une visite est effectuée par les services en charge de l’application du code de la santé
publique, en présence du bénéficiaire et de l’exploitant.

ARTICLE 1.14 : PROPRIETE FONCIERE

� les installations structurantes participant à distribution, sont implantées sur des terrains appartenant au bénéficiaire ou
à  défaut   font  l’objet  d’un  transfert  de  gestion  ou  d’une  mise  à  disposition  par  la  commune  propriétaire
conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales relatives aux propriétés des personnes
publiques,

� les canalisations principales sont situées sur des emprises publiques ou à défaut sur des terrains faisant l’objet de
servitudes instaurées telles que précisées à l’article suivant,

� l’accès aux installations est garanti :
- soit par des voieries publiques,
- soit par mise à disposition du bénéficiaire, de terrains appartenant à une autre collectivité,
- soit par acquisition en pleine propriété de terrains privés,
- soit par instauration de servitudes telles que mentionnées à l’article suivant, garantissant l’accès,

sur des terrains privés.

ARTICLE 1.15 : SERVITUDE DE PASSAGE

Toute servitude de passage (accès aux ouvrages, canalisations…) faisant l’objet d’un accord à l’amiable est formalisée
par un acte notarié et une inscription aux hypothèques. 
A défaut d'un accord à l'amiable, l'instauration de la servitude est réglée par arrêté préfectoral après enquête publique
diligentée en application des dispositions du Code rural.



ARTICLE 1.16 : NOTIFICATION ET PUBLICITÉ DE L’ARRÊTÉ

� le présent arrêté   :
- fait l’objet d’une mention dans le Recueil des Actes Administratifs de l’Etat dans le département, 
- est transmis au bénéficiaire en vue de la mise en œuvre de ses dispositions,

ARTICLE 1.17 : DÉLAIS DE RECOURS ET DROITS DES TIERS 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification au
bénéficiaire auprès du tribunal administratif de Montpellier. 

ARTICLE 1.18 : SANCTIONS APPLICABLES EN CAS DE NON-RESPECT DE LA PROTECTION DES OUVRAGES

En application de l’article L.1324-4 du Code de la santé publique le fait de dégrader des ouvrages publics destinés à
recevoir ou à conduire des eaux d’alimentation, de laisser introduire des matières susceptibles de nuire à la salubrité dans
l’eau de source, des fontaines, des puits, des citernes, des conduites, des aqueducs, des réservoirs d’eau servant à
l’alimentation publique est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende.

Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables dans les conditions prévues à l’article 121-2 du
Code pénal, des infractions prévues au présent article. Elles encourent la peine d’amende dans les conditions prévues à
l’article 131-41 du Code pénal.

ARTICLE 1.19 : MESURES EXÉCUTOIRES

Le bénéficiaire,
Le Préfet de l’Hérault,
Le Sous-préfet de Béziers,
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé,
Le Directeur départemental des territoires et de la mer (service eau et risques),
Le Directeur départemental des territoires et de la mer (service d’aménagement du territoire Ouest),
Le Directeur départemental des services d’incendie et de secours,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Béziers, le 29 juin 2015

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation

Le Sous-préfet de BEZIERS

S I G N É 

Nicolas LERNER
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